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Nous faisions connaître, avant-hier,

de quelle façon le préfet du Rhône,

M. Rivaud et son secrétaire généra!

M. Gravier, en usaient avec la 'munici-i

palité d'Oullins, dont le tort, paràît-il,

est d'être trop radicalement républicaine.

On comprend, en effet, que l'amour de

M. le préfet Rivaud, pour l'honorable

M. Fiotard, de même que sa sympathie

pour quiconque entrait en lutte çon-..

tre notre excellent député Clapot, ne

peuvent se concilier avec une affection

Men vive pour ceux :rui ne pactisent ni

avec les cléricaux, ni avec leurs amis de

la République dite « libérale ».

Les agissements de M. Rivaud et de

son sous-ordre M. Gravier, ont produit

ici le résultat qu'ils devaient produire :

une commune importante de l'agglomé-

ration lyonnaise est à la fois irritée et

humiliée.

C'est ainsi que les «lus de la popula-

tion d'Oullins pourront, en effet; en se

représentant aux suffrages de leurs élec-

teurs, donner à ces derniers l'occasion de

protester énergiquement contre lès allu-

res d'une administration qui oublie beau-

coup trop qu'elle n'a pas été nommée

uniquement pour servir les intérêts de

quelques gros bonnets alliés à tout ce

qui est réactionnaire et ligués, invaria-

blement, contre tout ce qui fait partie de

la démocratie républicaine.

Ce qui se passe à Lyon n'est pas, d'ail-

leurs, un fait isolé. Il y a dans i'admi-

teistration un état d'esprit aussi caracté-

ristique que déplorable. Voyez plutôt ce

qui vient de se passer à Cognac où,

comme à Oullins, le conseil municipal a

démissionné en masse.

Voici la protestation qu'il a placardée

aux murs de la ville :

; A 1rois reprises différentes, par l'organe de
M. la président du conseil des ministres, le
gouvernement nous a promis formellement
qu'il se ferait représenter par l'un de ses
membres à l'inauguration de notre Hôtel de
Ville. Au mépris de cet engagement, trois
fois renouvelé, aucun ministre ne vient as-
sister à nos fêtes. Bien plus, M. le président
du conseil ne répond même pas aux télé-
grammes de votre municipalité. Sans vou-
loir rechercher la cause de cet oubli de la
parole donnée, de ce silence calculé, nous
ressentons l'outrage fait à notre ville ' qui a ;
donné tant de preuves de dévouement à la
République. Nous avons remis notre démis-^
sion. Nos fêtes ne doivent pas en souffrir. ,
Elles auront lieu. Vous saurez les faire réus-
sir sans ministre et prouver en-même temps
que notre injure est la vôtre. Vive la Répu-
blique ! Vive Cognac !

C'est vif, et on est d'abord tenté de
lire : Voilà bien du bruit pour un minis-
tre qui ne se déplace pas !

Mais il faut connaître les dessous de
l'affaire.

Irritée de voir sa volonté méconnue et
méprisée par l'administration qui devait
être l'administration républicaine, hu-
miliée d'entendre un secrétaire général,
comme M. Gravier, traiter d'incapables
et de tripoteurs d'élections ceux qu'elle
avait jugés dignes de gérer ses affaires,
et à qui, même après l'éloquence dudit
M. Gravier, elle conserve toute sa con-
fiance,— il en résulte que les électeurs en-

gagent vivement leur conseil démission-
naire à maintenir sa démission, malgré
les plates excuses faites au dernier mo-
ment par la préfecture du Rhône qui,
une fois de plus, voyant qu'elle avait
commis un énorme impair, a essayé de
se tirer d'affaire avec toute l'eau bénite
que MM. Rivaud et Gravier pouvaient
avoir à leur disposition.

Cognac est une ville républicaine,
comme sa municipalité, mais la circons-
cription législative est représentée à la
Chambre par M. Cunéo-d'Ornano, comme
le conseiller général est un autre bona-
partiste, M. Martell. C'est dire que les
partis sont nettement tranchés dans Co-
gnac, que les luttes politiques y sont vi-
ves et que, naturellement, l'administra-
tion s'empresse de satisfaire le député et
le conseiller général réactionnaires plu^
tôt que la municipalité républicaine.

Or, on assure, à Cognac, que si aucun
ministre ne vient assister aux fêtes, c'est
à la sollicitation de M. Cunéo-d'Ornano
que là municipalité n'a pas invité.

Ce qu'il y a de certain, c'est que depuis
trois semaines, M. Cunéo-d'Ornano an-
nonce chaque matin dans ses journaux
que le gouvernement ne sera pas repré-
senté aux fêtes de Cognac parce qu'on
lui a fait l'injure de ne pas le convier à
ces fêtes, lui, le député de l'arrondisse-
ment.

Si cela est exact, le gouvernement a
pris parti pour le député ennemi de la
République contre la municipalité répu-
blicaine, et il n'y a pas lien de l'en féli-
citer.

Comme le dit parfaitement notre émi-
nent collaborateur, M. Ranc :

« Qu'on y prenne garde, la politique
de conciliation ainsi entendue pourrait j
nous mener loin. »

C'est ce. 'que nous pensons, npusv

aussi, dans le Rhône, quand nous assis-
tons aux équipées de notre préfet à poi-
gne et de ses sous-ordres.

PAUL BERTNAY.
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 LA POLITIQUE

La nomination de M. Burdeau est offi-
cielle. Notre éminent compatriote a ac-
cepté le portefeuille de la marine et sa
présence complète et raffermit le minis-
tère un instant disloqué par la mise en
minorité et la démission de M. Ca-

. vaignac.
Assurément, ce n'est pas à ce poste que

nous aurions préféré voir appelé le député
delà première -circonscription du Rhône.
Par ses aptitudes, par ses travaux, par les
études auxquelles il s'est depuis longtemps
consacré, il aurait rendu plus de services
« personnels » à l'instruction publique ou
aux finances que dans le département un
peu spécial où, pendant quelque temps,
il va être obligé de se cantonner.

Il est vrai qu'avec ses facultés premières
de puissance de travail et de facilité d'as-
similation, M. Burdeau ne sera pas long-
temps avant de se mettre aux détails de
l'administration maritime comme il s'était
déjà si remarquablement rendu familières
les, plus difficiles questions de notre orga-
nisation financière.

Le temps est d'ailleurs passé où on sup-
posait que la présence d un général à fa
guerre et d'un amiral à la marine étaient
indispensables au bon fonctionnement de

ces deux ministères. M. de Frèycinet a
depuis longtemps démontré d'une façon
dont toute la France lui est unanimement
reconnaissante, qu'un civil peut parfaite-
ment être à sa place au ministère de la
guerre. M. Burdeau, nous en sommes
convaincus, "démontrera également qu'il
en est de même pour celui de la manne.

Là, d'ailleurs, il s'agit surtout, non pas
de vouloir imposer des idées profession-
nelles qui, évidemment, ne peuvent être
émises que par des gens du métier, mais
déjuger les hommes plutôt que ce qu'ils
proposent. Autant vaut le réformateur,
autant vaut la réforme.

A la marine, il y a depuis longtemps
.une chapelle fermée, celle qui se. compose
de ce qu'on appelle dans les bureaux « les
fils d'archevêques ». Cette coterie, dont la
famille Duperré tient la porte entrebâillée
pour ses seuls amis, est animée d'un es-
prit aussi rétrograde en administration
qu'en politique. Contre elle, tous les mi-
nistres se sont jusqu'à présent brises
quand ils n'ont pas voulu capituler de-
vant elle. M. Burdeau, nous n'en doutons
pas, saura mettre le holà dans les bureaux
et dans les états-majors.

Et si, grâce à lui, nous voyons cesser
enfin l'antagonisme qui divise la Guerre
et la Marine et qui, — voyez le Dahomey
— paralyse leurs actions combinées, m.
Burdeau aura, ce jour-là rendu un fier
service à la République et à la France.

jEAN-CLAUDEè

U SERVICE SPkGÈÂi

m mmni SES MmisraEg
Paris, 12 juillet.

Les ministres se sont réunis ce matin à
l'Elysée sous la présidence de M. Garnot.

UNE EXPOSITION

M. Jules floche, ministre du commerce,
a fait signer un décret décidant qu'une ex-
position universelle d'œuvres d'arts et de
produits industriels ou agricoles s'ouvrira à
Paris le 5 mai 1900 et sera close le 31 octo-
bre suivant.

lïl. BURDEAU, MINISTRE DE LA MARINE
M. Loubet, président du sonseil, a fait

connaître à ses collègues l'état des pôurpâx- '
lers qu'il a engagés - avec M. Burdeau, en
vue de lui offrir la succession de M. CaVai»
gbac. Lé conseil a approuvé la nomination
de M. Bardeau comme ministre de la ma-
rine. Le décret qui porte sa nomination sera
signé à l'issue de la séance; il paraîtra de-,
main matin au Journal officiel. :

' ____—;—i—S. -g,-.<g>r. : ; i-

M01iTeIl.es Militaires
Paris, 12 juillet.

Le Journal Officiel publie lés promotions
suivantes:

COLONELS

Infanterie : MM. Dutheil, d« la Roehère, Léo-
nard Dekkur, Aubron, de Luxer.

Cavalerie: MM. Dalmas, de Lapérouse, Gail-,
lard, de Saint-Gerinain.

Artillerie : MM. Sollier, Clerget-Vaucouleur,
Bonnet, de Maistre.

LIEUTENANTS-COLONELS

Infanterie : MM. Morin, Maury, Lemauno,
Prinaudeau, Digny, Guillaume, Bèranger, Fran-.
gei', 'Gasquel, Flàmbnrgor.

Cavalerie : MM., Elias, de Montenon, de Mas, .
Latrie, de Quinemont.

Artillerie : MM. Allmayer, Delsol, Cossins,
de Belvalle, Valay, Colard, Prié».

Génie : MM. Gàuvin, Bonic, Brûlot.

CHEFS DE BATAILLON

Infanterie: MM. de Ghristens.Desme, deCha-
vigny, de Planchoury, Dufour, d'Astafort, de
Syves, Larezac, Gaffort, de Bec, Buyck, Walsm-
Bsterhazy, Flakowski, Dolina, Holender, Virol-
leau, Tourneret, Charon, Monnot, Le Perrin
d'Hautpoul, Florentin, Montel, Burin, Ehret,
Bessemoulin, Fourlier, Nimous, Estarbea.Gollot,
Margueron, Grasse, Werter, Laguerre, Virgiti,
Argout, Donin de Bosière, Hector.

Génie: MM. Allard, Kreitmann, Rihaud, Mo-
rau, Magne.

CHEFS D'ESCADRON

.. Cavalerie : MM. Gochard, Pontevèsde Sabran,
Mantrund, Simon de la Marsière, Gossonnier

. d'Orgat, Pieot de Vaulogne, Jacques de Fonte-
nillat, Doublet de Persan, Thetard.

Artillerie : MM. Kling, Thouveny, Mas, Phal,
. Aymard, Labauche, Pierson, Colomb, Braime,

GrofiV
— Le bruit court, dans la 11- région, que

des officiers supérieurs reconnus incapables
de supporter les fatigues à cheval, seront invités
à prendre leur retraite, le ministre de la guerre
ne voulant pas de non-valeurs, dans les régi-
ments, qui doivent toujours être prêts à mar- ,
cher sans cesse. Elle ajoute que cette décision
est unanimement approuvée.

— Le conseil supérieur de la guerre a admis
en principe le renforcement de la frontière des
Vosges par l'installation permanente de nouveaux
bataillons de chasseurs. En attendant que des
casernements soient construits, les bataillons
iront s'habituer aux positions défensives du sec-
teur qui leur est désigné, en participant à des
manœuvres de montagne pendant le mois d'août.

Prendront part à ces manœuvres spéciales, le
§• bataillon de chasseurs autour de Saint-Diô, le
5a bataillon d© chasseurs aux environs de Bemi-
remont et le 19« bataillon de chasseurs à Bus-
Bang.

— On s'est montré surpris de la croix de com-
mandeur de la Légion d'honneur accordée à M. le

général Brugère.
Le commandant de la division de Reims por-

tait la rosette d'officier depuis le 7 mars 1871. Le
seul divisionnaire plus ancien que la général
Brugère, et qui ne soit pas commandeur, est M.
le général Zeude, commandant la 6" division d'in-
fanterie, officier de l'Ordre depuis le 88 décem-
bre 1883.

Une faveur a d'autant moins été faite au géné-
ral Brugère, que presque tous les généraux de
division sont commandeurs. Ne sont encore

. qu'officiers de la Légion d'honneur, les généraux
Zurlinden. commandant la 2e division d'infante-
rie.; Pierron, commandant la 25» division d'in-
fanterie ; Zcegger, inspecteur général de l'artille-
rie ; Leelere, commandant la 26" division d'infan-
terie ; de Lignièrês, commandant la 6» division
de cavalerie ; Lamiraux, commandant la 24° di-
vision, à Périgueux.

. ^ — 1

Informations Politiques

LE CONSEIL MUNICIPAL DE ÈÉW
Paris, 13 juillet.

Le Journal officiel publie aujourd'hui un
décret prononçant la dissolution du conseil
municipal de Médan (Seine-et-Oise).

Les tentatives faites dans cette commune
en vue de constituer une municipalité n'ont
obtenu aucun résultat.

TCHÈQUES ET FRANÇAIS
Prague, 12 juillet.

Des démonstrations francophiles étaient
projetées pour hier après midi, dans l'île
Sophie, où une tête en plein air devait avoir
lieu en l'honneur des délégués Jeunes-Tchè-
ques aux dernières fêtes de Nancy. La cha-
pelle des Sokols et une musique d'un régi-
ment d'infanterie avaient promis de se faire
entendre à cette occasion. Mais, au dernier
moment, la musique a reçu l'ordre de re-
noncer à toute participation à la fôte, et les
musiciens sokols celui de s'abstenir de jouer
tout hymne national étranger.

En outre, la police a fait enlever de nom-
breuses devises portant des souhaits à la
France, telles que : « Vive la France quand
môme !»

De là grand mécontentement parmi les

Tchèques, qui n'en ont pas moins donné
suite à leur projet de fête.

LES ÉLECTIONS ANGLAISES
Londres, 12 juillet.

Le Times dit qu'il est possible que les
gladstoniens arrivent, en fin de compte, à
une majorité de 98 voix sur le scrutin au
Parlement. En déduisant de ce chiffre la
majorité unioniste de 66 voix qui existait
dans le dernier Parlement, on trouve une
majorité possible de 32 voix pour M. Glads-
tone dans la nouvelle Chambre. Mais cette
majorité sera insuffisante pour l'adoption de
toute grande réforme. Sans le contingent
irlandais, M. Gladstone ne pourrait garder
le pouvoir un seul jour.
_ -«SB»-

Autour du Parlement
Paris, 12 juillet.

L'Armée coloniale
On a distribué hier à la Chambre le

projet présenté par M. Gavaignac sur le
recrutement de l'armée coloniale. Ce
projet projette d'attribuer aux hommes
qui contracteraient un engagement vo-
lontaire d'une durée de cinq années dans
les troupes coloniales et qui seraient
âgés de plus de vingt années, une prime
de 800 fr.; d'élever pour les rengage-
ments de trois ans la prime au taux de
500 fr., et pour les rengagements de
cinq ans, au taux de 1,300 fr. payables,
1,000 fr. après la signature de l'acte et
300 fr. le jour de l'expiration du renga-
gement.

Les gratifications annuelles des renga-
gés seraient fixées à 150 fr. pour les ren-
gagements de trois ans, à 200 fr. pour
les rengagements de cinq années.

Il en résultera un surcroît de dépenses
qui peut être évalué, pour l'exercice de
1892, au chiffre de deux millions.

Les Portes et Fenêtres

La commission sénatoriale des finan-
ces a repoussé, sur la demande du mi-
nistre, l'article 1er de la loi sur les con-
tributions directes portant, comme on le
sait, par suite de l'amendement de M.
Cornudet, la suppression à partir du
1er janvier 1894 des contributions des
portes et fenêtres.

La commission a supprimé l'article
33 qui proroge le délai accordé aux pro-
priétaires des propriétés bâties pour ré-
clamer contre l'évaluation attribuée à
leurs immeubles.
-—— ... ....i.,. — -wBa^SE» — .,.., .—,

AYMT LA -SÉAMCE

Paris, 12 juillet.
Les incidents de la séance d'hier et les

conséquences du vote émis par la Cham-
bre, font naturellement le principal su-
jet des conversations dans la salle des
Pas-Perdus, où les groupes sont nom-
breux. L'opinion générale est que le mi-
nistère, tel qu'il est, modifié par la no-
mination de M. Burdeau à la marine,
restera aux affaires jusqu'à la rentrée
des Chambres.

Cette dernière séance va être presque
entièrement prise par des questions :
Question de MM. Richard et Lafargue,
sur le choléra dans la banlieue ; ques-
tion de M. G-alpin sur le droit des mai-
res de se servir de leur qualité de magis-
trat municipal pour signer des affiches
électorales; question de M. de Ville-
neuve, sur l'affaire Crémieu-Foa ; ques-
tion de M. Bouge sur le Tonkin, etc.

Cette dernière question est évidem-
ment la plus importante. Mais on a 1 es-
poir que tout se terminera bien.

Quant au projet des quatre contribu-
tions, la Chambre adoptera, sans aucun
doute, les modifications introduites par
le Sénat, car tous nos honorables ont
hâte de rentrer dans leur département.

LA SÉAMCB

La séance est ouverte à 2 heures,
sous la présidence de M. Floquet.

La Chambre vote sans discussion un
crédit supplémentaire pour le service des
chemins vicinaux et un autre pour le re-
seau de la Compagnie du Nord.

M. Develle, ministre de l'agriculture, dé-
pose un projet relatif à la création d'une ban-
que destinée à venir en aide à l'agriculture.

L'urgence de la discussion est dé-
clarée.

1° Du projet approuvant la convention
signée le 24 mars 1892 entre l'Etat et la
société anonyme du collège de Sainte-
Barbe, concernant l'application au dit
collège d'une subvention de 150,000 fr.
en 1892; 2° du projet approuvant une
semblable convention signée le 25 mars
1892 entre l'Etat et la société anonyme
de l'école Monge, concernant une alloca-
tion à la dite école d'une subvention de
130,000 fr. en 1892.

M. de Ramel critique vivement le projet;
l'Etat n'a pas le droit d'accorder une sub-
vention à des sociétés anonymes ; en agis-
sant ainsi, l'Etat se fait concurrence à lui-
même et va contre les intérêts de l'Uni-
versité.

Bien plus, l'Etat n'a pas même pris de ga-
rantie pour les sommes ainsi accordées aux
établissements libres. Jamais la subvention
ne sera remboursée, car le droit de préemp-
tion que l'Etat s'est réservé est illusoire.

M. Charles Dupuy, rapporteur, prie la
Ghambre d'accorder aux écoles de Sainte-
Barbe ©t Monge, les subventions qu'elles
sollicitent; ces établissements sont venus
devant l'Etat et très franchement lui ont
exposé leur situation difficile en raison des
efforts des établissements cléricaux et de la
concurrence des établissements mêmes de
l'Etat ; ils lui ont demandé de les aider à
traverser cette passe difficile. La commis-
sion a pensé que le ministre ne pouvait ré-
pondre non à une telle demandent mécon-
naître les services rendus par ces grandes
institutions qui ont un nom dans l'histoire.
(Très bien ! Très bien ! à gauche).

M. Armand Dasprés dit que l'Ecole
Monge et le collège Sainte-Barbe sont desti-
nés à périr. Le gouvernement veut leur ve-
nir en aide; il a raison, Sainte-Barbe 'est
une institution qui a fait des hommes et qui
a toujours défendu les idées libérales.

Quant à l'école Monge, c'est autre chose :
cette institution a voulu transporter en
France les méthodes allemandes ; elle n'a
pas réussi. L'Etat ferait mieux d'acheter
cette école et da la transformer en lycée.

L'orateur donnerait sen assentiment à
cette proposition.

Voix diverses. — La clô'ure ! .
M. Grousset estime qu'il vaudrait mieux

employer l'argent de ces subventions à créer
des bourses pour les enfants du peuple ; il
faut repousser le projet.

M. Bourgeois déclare que l'opération
qu'il s'agit de faire est bonne au point de
vue de nos idées, elle est bonne au point de
vue. des finances de l'Etat, car si les écoles
Monge et Sainte-Barbe disparaistaient, 1@
gouvernement serait obligé de créer de tou-
tes pièces deux lycées nouveaux à Paris.

La convention ne consent qu'une avance
remboursable comme celle .qui, dans la
passé, a été faite à Stanislas. La Chambre
l'adoptera. (Applaudissements).

M- d'Hulst dit qu'il aurait voté la con-
vention si on ne lui avait pas douné un ca-
ractère agressif. (Protestations et rires à
gauche). Il demande pourquoi on ne sub-
ventionne pas aussi les écoles congréga-
nistes. °

Feuilleton de l'ECHO DE LYON
18 juillet

33

PAR

PONSON DU TERRAIL

Fernand voulut passer et entrer dans
l'appartement.

Mais la servante demeura sur le seuil de
façon à lui barrer le passage, et lui dit :

— Monsieur est sorti.
— Je veux voir ces dames.
— Ges dames sont sorties.
— Je les attendrai, dit Fernand, qui vou-

lut écarter la servante.
Mais la, roba&te Cauchoise le repoussa et

lui dit :
— Monsieur prendrait une peine inutile ;

ces dames ne rentreront pas.
— Elles... ne... rentreront pas? articula

Fernand d'une voix hébétée.
— Elles sont parties pour trois jours.
•— Parties ! exclama-t-il hors de lui.
~ Oui, monsieur.
—- Mais c'est impossible !
7- C'est vrai. Elles vent en province chez

la tante de madame.
Fernand pirouetta deux fois sur lui-même

eomme un homme ivre ; puis il s'enfuit, des-
cendit l'escalier quatre à quatre, pro-

ïu? Çailt,des mots inarticulés, et s'élança au
p^

g
0rs <*e cette maison où Hermine n'était

Pendant dix minutes, en proie à une fièvre
violente qui le surexcitait et lui donnait des
forces, Fernand courut dans la direction du
boulevard sans trop savoir où il allait,
obéissant à une habitude machinale, et
n'ayant plus la conscience de ses actions ni
de son existence.

Puis, la fièvre qui le soutenait devint du
délire, ses forces l'abandonnèrent ; il s'ar-
rêta tout à coup comme un homme dominé
par l'ivresse, chancela et finit par s'affaisser
lourdement sur lui-même.

Au moment où Fernand tombait, un
coupé s'arrêtait à. peu de distance.

Les rares passants qui sillonnaient la rue
Saint-Louis en divers sens, les marchands
debout sur le pas de leur porte, un vieil in-
valide qui passait alors sur le trottoir, tout
le monde accourut pour relever le malheu-
reux jeune homme et lui porter des soins.

Mais en même temps la portière du coupé
s'ouvrit, une femme merveilleusement belle
et vêtue avec cette opulente simplicité des
femnies riches s'élança sur le pavé et courut
à Fernand.

Elle était pâle, agitée. Ses lèvres trem-
blaient, ses yeux étaient pleins de larmes ;
elle fendit la foule avec la vivacité et l'auto-
rité impérieuse de ceux à qui, d'ordinaire,
rien ne résiste, et elle arriva jusqu'au jeune
homma évanoui, autour duquel on s'attrou-
pait.

Elle se pencha sur lui comme aurait pu le
faire une mère pour son enfunt, mit la main
sur son cœur, s'assura qu'il battait encore,
et poussa un cri de joie.

La foule s'était respectueusement écartée
devant cette femme, dont la beauté semblait
s'accroilre encore de la douleur que mani-
festait son visage, et lorsqu'elle eut appelé
à plusieurs reprises, par son nom, le jeune
homme évanoui, disant :

— Fernand 1 Fernand! mon bien-aimé!...
Tout le monde crut à quelque désespoir

d'amour causé par elle, et qu elle se hâtait
de réparer.

Le jeune homme évanoui, sur un signe et
une prière de Baccarat, fut transporté dans
la voiture, puis la courtisane y monta à son
tour, prit dans ses balles mains la tête pâle
et décolorée de Fernand, salua la foule d'un
regard et d'un sourire, et cria au cocher :

— A l'hôtel i vite, à l'hôtel 1
Tout cela s'était accompli avec la fantas-

tique rapidité d'un rêve, et les passants ac-
courus pour relever Fernand, et qui s'étaient
écartés devant Baccarat, enthousiasmés de
la beauté hardie de la jeune femme, batti-
rent des mainslorsquele coupé partit comme
une flèche dans la direction de cet hôtel
mystérieux où elle emportait sa proie.

— C'est pour le moins une comtesse, mur-
mura une voix dans la foule.

— Bahl répondit une autre, toutes les com-
tesses n'ont plus un hôtel aujourd'hui ; c'est
la femme d'un pair de France ou une dan-
seuse de l'Opéra.

Lorsque Fernand Rocher rouvrit les yeux,
il crut faire un étrange rêve, et promena
autour de lui un regard stupéfait.

Il était au lit, déshabillé, couché, dans
cette chambre à tentures gris-perle lamées
de bandes de velours violet, où nous avons
vu Baccarat recevoir le baronnet sir Wil-
liams.

Le soir venait ; ce n'était plus le jour, ce
n'était pas la nuit encore. Le peu de lumière
qui venait du dehors à travers les croisées
donnant sur le jardin luttait avec les clartés
du foyer éparses sur le somptueux ameuble-
ment de la chambre à coucher, et envoyant
un reflet rougeâlre aux dorures des candé-
labres, du lustre et des bras de cheminée,
qmtempéraient par leurs tons fauves la sé-
vérité de couleur des sièges et des tentures.

Ni le modeste logement de l'employé au
ministère, ni le salon bourgeois de son chef
de bureau, ni même les salles de réception
du ministre, où Fernand allait quelquefois,
ne pouvaient être comparés, comme luxe
délicat et comme parfum de bon goût, à la
ehambre à coucher dans laquelle il se

trouvait en reprenant enfin l'usage de ses
sens.

Pendant un moment, il fut comme ébloui,
referma les yeux et crut rêver de plus belle.

Mais, en les rouvrant, il aperçut à deux
pas de son lit, penchée sur lui, dans l'at-
titude inquiète d'une mère inclinée sur un
berceau, une forme humaine, une femme,
dont il ne put d'abord saisir les traits, car
elle tournait le dos à la lumière.

Au mouvement qu'il fit, cette femme s'ap-
projha et prit sa main, qu'elle pressa dou-
cement.

— Vous avez la fièvre, dit-elle d'une voix
douce et charmante qui remua toutes les
fibres du cœur de Fernand.

— Oùsuis-je? murmura-t-il, au comble
de l'étonnement, sans deviner ce qui s'était
passé, et ne se souvenant point encore du
malheur qui l'avait frappé quelques heures
auparavant.

— Vous êtes chez une amie, répondit
Baccarat avec émotion.

Et elle s'approcha de la eheminée et alluma
deux bougies, dont les clartés l'enveloppè-
rent tout à coup et arrachèrent un cri de
surprise et presque d'admiration à Fernand.

Fernand avait aperçu Baccarat une seule
fois en sa vie. quelques jours auparavant, à
la fenêtre de Cerise, mais il l'avait si peu
vue, il l'avait regardée si peu attentivement
qu'il ne la reconnut pas, et ne vit en elle
qu'une femme dont la beauté merveilleuse
semblait réaliser les plus idéales créations
des sculpteurs et des peintres.

lundis que, par ordre d'ummédecin appelé
pour lui prodiguer ses soins, on avait laissé
Fernand dormir et revenir peu à peu et na-
turellement à lui-même, semblable au
général qui dresse en quelques minutes un
plan de bataille, Baccarat s'était en un tour
de main et en un clin d'œil, rendue plus
séduisante et plus belle que jamais.

Un peignoir de velours bleu foncé dessi-
nait à demi sa taille de couleuvre et ses
formes voluptueuses, ses cheveux roulés en

torsades éparpillaient leurs boucles dorées
sur ses épaules demi-nues; la douleur et la
joie réunies avaient imprimé à tout son vi-
sage une animation enchanteresse , et
l'amour la rendait si belle, à cette heure,
que la beauté d'Hermine et celle de Cerise,
celle de Jeaùne elle-même, la pâle jeune
fille à l'aristocratique profil, eussent pâli
auprès d'elle.

Fernand se demanda s'il n'avait pas un
ange devant lui,et s'il ne s'éveillait pas dans
un monde meilleur. Baccarat revint vers
lui, se plongea dans cette nonchalance
pleine de volupté qui est le grand art des
vierges folles, dans une vaste ganache roulée
au chevet du lit, et reprit dans ses belles
mains blanches veinées de bleu la main de
Fernand, sur qui elle attacha un regard
fiévreux et empli de magnétiques effluves.

— Le médecin vous ordonne du repos,
dit-elle, un repos absolu... Il ne faut pas
parler, il ne faut pas vous lever, il faut être
raisonnable et bien sage...

Et la voix de Baccarat était si caressante
et si douce, que Fernand en tressaillait
presque au fond de l'âme.

— Car enfin, continua-t-elle, vous avez été
bien malade, monsieur; vous êtes tombé
évanoui dans la rue, et si je n'avais été là...

— Vous étiez là ? murmura le jeune
homme avec un étonnement croissant.

— Mon Dieu ! .répondit Baccarat rougis-
sant un peu, je passais... par hasard... j'ai
fait arrêter ma voiture... et comme je vous
ai reconnu...

— Vous m'avez reconnu ? fit-il en la re-
gardant attentivement et semblant se de-
mander où déjà il l'avait vue.

— Oui, répondit Baccarat. Vous ne me
reconnaissez donc pas, vous ?

— Il me semble je crois murmura
Fernand , vivement impressionné par la
beauté merveilleuse de la courtisane.

— Je suis la sœur de Cerise, dit-elle tout
bas et en baissant les yeux.

— Le nom de Cerise fut un trait de lu-
mière pour Fernand.

— Ah ! oui, dit-il, je me souviens...*. Je
vous aie vue à la fenêtre da Cerise.

— C'est cela... Mais, continua-t-elle avec
une douce insistance et lui prenant les
mains, nous causerons de tout cela plus
tard... demain... quand vous serez mieux...
pour le moment, il ne faut pas trop parler...
il faut être bien obéissant...

Et comme elle avait pris, en pariant ainsi,
le ton d'une sœur aînée qui prêche une pe-
tite morale bien affectueuse, elle se pencha
à demi et lui mit un baiser sur le front.

Ce baiser fit tressaillir Fernand et le brûla.
Il lui sembla même qu'avec ce baiser une
sorte de fièvre se communiquait à ses vei-
nes, et, dans la demi-obscurité où il se trou-
vait, il crut qu'il continuait un étrange
rêve.

Baccarat était belle à damner un sage. La
nuit cependant arrivait à grands pas. Les
clartés mourantes du crépuscule avaient
cessé de pénétrer à travers les rideaux de
soie des croisées ; le feu, qui commençait à
s'éteindra, ne jet ait plus que de bizarres et
rapides lueurs sur les objets que Fernand
avait sous les yeux, et Baccarat était là lou-
jours, pressant ses deux mains, penchée sur
lui, et le jeune homme crut entendre le cœur
de la jeune femme battre précipitamment
dans sa poitrine, puis encore, était ce la
suite de son hallucination? était ca la réa-

• lii.é?il lui sembla qu'un mot avait glissé sur
ses lèvres rouges, un mot mélodieux et doux
comme le soupir des vents du soir, un mot
qui remuera toujours profondément toutes
les fibres du cœur de l'homme; un niot,
hymne ou chanson, que les femmes seules
savent dire avec de mystérieuses et d'ineffa-
bles harmonies :

— Je t'aime !

Et se mot troublera toujours une âme de
vingt ans.

(La suite à demain.)



L'ECHO DE LYOfi BaBms âmBBagm^^ ,

Le ministre de l'instruction publique.—
Parce que les écoles libres laïques profes-
sent la liberté de toutes les croyances reli-
gieuses, et que les autres, au contraire, im-
posent leur croyance à tous ceux qui pénè-
trent dans leurs murs. (Applaudissements à
gauche.)

Les articles 1, 2 et 3 sont adoptés.
L'article 4, allouant une subvention à

l'école Monge, est mis aux voix et adopté
par 347 voix contre 142, sur 489 vo-
tants.

Les articles 5, 6 et 7 sont adoptés.
L'ensemble du projet est adopté par

318 voix contre 140, sur 458 votants.
La Chambre adopte, après urgence dé-

clarée, un projet modifiant l'article 31
de la loi relative à l'aliénation des hôpi-
taux militaires du Gros-Caillou et de
Saint-Martin.

La Situation au Tonkin
M. le président fait connaître à la Cham-

bre qu'il a reçu de M. Bouge une demande
d'interpellation au gouvernement sur la si-
tuation générale de la France au Tonkin, et
que M. Arène l'avait, hier, prévenu de son
intention d'adresser une question sur le
même objet. Quel jour la Chambre entend-
elle fixer la discussion?

M. Loubet, présidentdu conseil, demande
à la Chambre de discuter immédiatement.
(Très bien ! Très bien 1)

La Chambre décide que la discussion
aura lieu immédiatement.

DISCOURS DE M. BOUGE
M. Bouge dit que la situation actuelle au

Tonkin justifie la demande d'interpellation;
les dépêches se succèdent et apportent cha-
que jour de nouvelles rencontres, où nous
laissons de nombreuses victimes.

La dernière porte qu'un convoi régulier,
à destination de LangrSon, est tombé dans
une embuscade chinoise, le 9 juillet, que le
commandant Bonnard, de l'infanterie de
marine, et le capitaine Charpentier, de l'ar-
tillere de marine, ont été tués avec dix
hommes; qu'il y a eu 17 blessés, et que
les morts et les blessés ont été ramenés à
Bac Lé, avec le convoi.

C'est sur ce même point qu'un guet-apens
s'est déjà produit, dont a été victime M. Co-
lonne-Dugenne il y a plusieurs années. Va-
t-on dire que Bac-Lé n'est pas dans le Delta?
La vérité, c'est qu'on ne prend aucune pré-
caution, qu'il n'y a rien de changé au Ton-
kin. /

Le pays trouve qu'à ce prix, la conquête
du Tonkin coûte trop cher. Il n'y a de
changé qu'un gouverneur nouveau qui y a
organisé la conspiration du silence; les
journaux indépendants ne peuvent plus
trouver d'imprimeurs, et cependant ceux
mêmes qui se publient là-bas constatent que
la pacification dont oh a parlé n'est qu un
leurre et que les bandes de pirates conti-
nuent à tenir la campagne.

Le gouvernement devrait faire connaître
le chiffre des morts et des blessés depuis
l'arrivée de M. de Lanessan au Tonkin i, on
verrait qu'il est encore plus élevé que celui
de la période antérieure. ".

Les .-impôts "ne rentrent pas facilement,
comme on le disait, pour alléger les charges
de la métropole. M- de Lanessan ne trouve
rien de mieux que d'exempter les gouver-
neurs de certains impôts. La situation au
Tonkin comporte des mesures énergiques et
urgentes.

Que compte faire le gouvernement? Veut-
il envoyer là-bas des renforts ? A-t-il des
crédits pour le faire ? La Chambre a besoin
de savoir à quoi s'en tenir.

M. de Lanessan est malade. Sans s'arrê-
ter aux bruits qui ont couru sur sa maladie,
le gouvernement pense-t-il qu'un gouver-
neur malade suffise au Tonkin ?

Il conviendrait de savoir aussi ce que le
gouvernement ferait si les événements ame-
naient au Tonkin une attaque contre nos
nationaux.

L'expédition du Tonkin qu'on acclame
dans des banquets est une faute et un crime
parce que les soldats envoyés là-bas man-
queraient, au cas d'un danger sur le conti-
nent, à la défense nationale. Si on veut res-
ter au Tonkin, il faut y être les maîtres.

REPONSE DE M JAMSiS
M. Jamais, sous-secrétaire d'Etat aux co-

lonies, répond que lo gouvernement a. été
profondément ému du fait douloureux rap-
pelé par M. Bouge. Le télégramme du 10
juillet était de nature à provoquer une émo-
tion bien légitime ; des renseignements com-
plémentaires ont été demandés par câble
au gouverneur, qui. a télégraphié que 44 sol-
dats indigènes et français avaient été arrê-
tés par uae bande de pirates dans un pas-
sage difficile, et qu'il attendait un rapport
militaire sur la triste issue le l'attaque.

Il ne s'agissait pas d'une troupe nom-
breuse, d'une aolonne expéditionnaire de
300 à 400 hommes* comme on aurait pn le
craindre, mais d'un convoi de ravitaillement
imprudemment engagé.

Du mois de décembre au mois de février
dernier, on a combattu les pirates sur les
points où l'a jtion militaire avait été jugée
utile, c'est ce qui explique peut-être l'atta-
que sur un point indiqué par la dépêche.
Les forces actuellement au Tonkin sont ju-
gées suffisantes par le gouverneur général
et l'autorité militaire.

Au point de vue des dépenses civiles, le
gouvernement a l'assurance qu'elles ne se-
ront pas dépassées.

Au point de vue militaire, les opérations
reconnues nécessaires ont amené des dépas-
sements des crédits prévus, mais le gouver-
nement a donné son approbation aux me-
sures prises par le gouverneur général et a
suspendu la partie de la relève qui devait
partir.

M . le baron Reille appelle l'attention du
gouvernement sur la nécessité de ne pas en-
voyer de jeunes soldats au Tonkin, et, par
conséquent, d'organiser rapidement l'armée
coloniale. ,

M. Jamais, sous-secrétaire d'Etat aux
colonies, reconnaît cette nécessité et dit qu'il
sera, des premiers à hâter cette organisation.
(Très bien!)

M. Horace de Choiseul est de l'avis du
BDUS-seçrétaire d'Etat, mais est-ce l'avis du
fcous-secrétâire d'Etat où du gouvernement ?

M. Loubet, président du conseil. — C'est
l'avis du gouvernement tout entier, il l'a
déià fait connaître au Sénat. (Trè* bien!)

M. Jama s, sous-secrétaire d'Etat, déclare
qu'il.ne prê era jamais la main à une poli-
tique dextension nouvelle, et s'occupera
bien d'organiser les territoires conquis,
il entend poursuivre cette politique d'orga-
nisation en vue d'aménager le mieux pos-
sible le domaine colonial de la France. (Ap-
plaudissements.)

M. de Montofrt demande quand on verra
un gouvernement qui indiquera nettement
au Parlement, la situation exacte au Tonkin
et l'étenàùe des sacrifices qui s'imposent.

M. Jamais répond qu'il a toujours dit
toute la vérité?

M. de Montfort soutient que 1A gouver-
nement veut «a.rr croire qu>;- 1" Tonkin est
paciii:. hors tju'Jl <;'a jamais été aussi
agité. Nous sommes encore dans la période
de guerre, et il faudrait mettre a la tète du
pays un hommy trèi énergique. (Très bien!
irè.s bien !)

M. Bouge soutitEiqucd'iri quelqutsmois
on présentera aux contribuables une vieille
note à payer ; on dit que le pays est pacifié, ,

qu'on publie donc le nombre de morts et on
verra si le Tonkin est pacifié, le pays n'est
pas pour la politique coloniale.

L'orateur tient à dégager sa responsabilité.
(Tîè$ bien ! Très bien 1 à gauche).

Là clôture de la discussion est pro-
noncée.

LES ORDRES DU JOUR

Le président dit qu'il a reçu deux or-
dres du jour.

Le premier présenté par MM.Lockroy,
baron Reille et Reinach est ainsi conçu :

La Chambre confiante que le gouver-
nement hâtera la constitution de l'armée
coloniale passe à l'ordre du jour.

Le second, de M. Bouge, ainsi conçu :

La Chambre, regrettant de ne pouvoir
connaître exactement la situation géné-
rale du Tonkin, passe à l'ordre du jour.

M. Loubet dit qui le gouvernement
n'accepte que l'ordre du jour Lockroy, ba-
ron Reille et Reinach.

Cet ordre du jour est adopté.

Le duel de Lamase~Crémieu-Foa

Le président dit que le marquis de
Villeneuve demande à interpeller le mi-
nistre de la guerre sur le maintien de la
discipline dans l'armée. La Chambre dé-
cide la discussion immédiate.

M. de Villeneuve rappelle qu'à la suite
d'articles parus dans un journal, sous le
titre : « les juifs dans l'armée », un officier,
M. Crémieu-Foa, adressa un cartel au di-
recteur de ce journal.

Plusieurs duels eurent lieu. Gomment se
fait-il que les chefs militaires aient donné
leur autorisation pour ces duels ? Il y a
quelques années, des officiers insultés par
un journal se sont vu refuser l'autorisation
de se battre. Pourquoi cette différence de
traitement ? Il n'y a qu'un règlement, il doit
être le même pour tous,

M. de Frèycinet, ministre de la guerre,
s'étonne que M. de Vill neuve ait voulu ra-
mener l'attention sur des faits au sujet des-
quels la Chambre a clairement exprimé
qu'elle ne voulait pas s'associer, parce que
GCS polémiques pouvaient créer des divisions
dans le pays.

La cause est entendue et le ministre refuse
d'y rentrer de nouveau. Le ministre a envoyé
le capitaine Crémieu-Foa en Tunisie, parce
qu'il a jugé cette mesure nécessaire. Quant
à la discipline de l'armée, elle n'a jamais été
plus solidement assurée qu'aujourd'hui.
L'armée mérite toute la confiance du pays.

M. de Villeneuve estime que le ministre
n'a pas répondu à ses questions. L'envoi du
capitaine Crémieu-Foa en Tunisie ne peut
être considéré comme Une punition. Le mi-
nistre a la responsabilité de l'armée, il doit
prendre des mesures pour lui rappeler qu il
n'y a qu'une discipline pour tous.

L'orateur propose l'ordre du jour
suivant :

«jLa Chambre invite le gouvernement
à veiller au maintien, de la discipline
dans l'armée. »

Divers membres .- — L'ordre du jour pur
et simple !

Le ministre de la guerre. — Le gouver-
nement demande l'ordre du jour pur et
simple.

Cet ordre du jour est adopté.

L'Exposition de Chicago

La Chambre adoptepar 401 voix contre
36 le crédit pour la participation de la
France à l'Exposition de Chicago.

Les Canaux dérivés du Rhône
M. 3ranet demande au ministre de l'agri-

culture quelle suite le gouvernement entend
donnev au projet des canaux dérivés du
Rhône. Est-il disposé à saisir le Parlement
de la question à la rentrée ? (Très bien ! Très
bien !)

M. Develle, ministre de l'agriculture, dit
que le gouvernement a depuis longtemps
préparé ce projet et qu'il a décidé de faire
la Chambre juge de la question.

Le projet sera déposé dès la rentrée d'oc-
tobre sur le bureau du Sénat. (Très bien !
Très bien !)

L'incident est clos.

Les Devoirs des Maires

M. Galpin questionne le gouvernement
sur les droits et devoirs des^ maires pendant
les élections.

Ont-ils le droit de signer les manifestes
électoraux et les affiches pour recommander
les candidats en faisant suivre leur nom de
leur qualité de maire?

Peuvent-ils faire des réunions électorales
dans le local de la mairie?

M. Loubet, ministre de l'intérieur, prési-
dent du conseil, dit que le maire est élu par
le conseil municipal et use d'un droit ea fai-
sant suivre son nom de sa qualité de maire.
Il n'en résulte pas qu'un maire ait le droit
de : signer de son nom et de sa qualité un
manifeste outrageant ou diffamant le gou-
vernement.

L'AMNISTIE
M. Couturier rappelle que la France va

fêter le centenaire de la proclamation de la
République. L'occasion est propre pour faire
un acte de clémence.

L'orateur dépose une proposition ten-
dant à amnistier tous les condamnés
pour faits politiques, pour faits de grève,
de parole ou de réunion.

L'urgence est demandée.
Le président du conseil déclare ne pas

s'opposer à l'urgence, mais il prévient la
Chambre qu'il combattra la proposition au
fond.

L'urgence est déclarée et la discussion
immédiate est ordonnée.

Le président du conseil répète que le
gouvernement repousse la propositioa.

Par 253 voix contre 98, sur 351 vo-
tants, la proposition n'est pas" adoptée.

Séance demain.
La séance est levée à 7 heures 25.

M '  ' '" '' ' n^lÉM» '- I . m-l.il .!

L.A SÉANCE

Paris, 12 juillet.

La séance est ouverte sous la prési-
dence de M. Merlin, à 1 h. 10.

Le Sénat adopte les ouvertures et les
annulations de crédits du ministère de
la guerre, les crédits extraordinaires
pour les indemnités et les pensions aux
victimes des explosions des 11 et 27
mars, ot du 25 avril 1892, et le projet
de loi relatif à l'augmentation du nom-
bre des gardiens de la paix.

M. Le Royer reprend le fauteuil de la
présidence.

Le Sénat adopte le projet de loi por-
tant ouverture "de divers crédits pour
primes à ta filature, les intérêts à la |

dettefiottante et l'installation d'un poste
central téléphonique à Lyon.

Le Sénat commence la discussion d'un
projet relatif aux contributions directes.

M. Bisseuil expose très longuement un
amendement tendant à la péréquation de
l'impôt.

M. Girault, du Cher, critique la préten-
due réforme sur la propriété bâtie.

L'orateur et avec lui M. Buffet proteste
contre la façon dont le projet a été introduit
à l'ordre du jour.

M. Girault continue demandant que l'im-
pôt des portes et fenêtres soit remplacé par
un impôt sur les rentes sur l'Etat.

Après la réponse de M. Boutin, com-
missaire du gouvernement, la discussion
générale est close.

M. Rouvier combat vivement l'amender
ment de M. Girault qui aurait des effets dé-
sastreux.

L'amendement est repoussé.
Après une assez longue discussion, le

Sénat repousse la proposition de la com-
mission sur l'article premier et adopte
l'article premier tel qu'il a été voté par
la Chambre.

Plusieurs amendements sont repous--
ses, et les articles 2 à 5 sont adoptés.

Le Sénat s'ajourne à demain matin,
neuf heures.

La séance est levée à sept heures.
Hiflpîn

A L'ÉLYSÊE
Paris, 12 juillet.

Le président de la République et Mm« Car-
npt ont offert ce soir leur grand "dîner mili-
taire annuel, donné à l'occasion du 14 Juil-
let. La table comprenait 95 couverts ; Mm«
Carhot avait à sa droite M. de Frèycinet,
ministre de la guerre, et à sa gauche le gé-
néral Février, grand chancelier de la Légion
d'honneur. Le président de la République
avait à sa droite le général Saussier et à sa
gaucho le général Davoust d'Auerstàedt.

Une réception brillante a suivi le dîner.

DÉCORATIONS DANS LA MARIE

, Paris, 12 juillet.
Voici les principales promotions et nomi-

nations dans la Légion d'honneur accordées
parle ministre de la marine:

Grand officier : le vice-amiral de Marques-
sac,

Commandeurs : le capitaine de vaisseau
Pontillon, le contre-amiral Sallandrouze de
Lamornaix, le général de brigade Bour-
diaUx; MM. Manen, ingénieur hydrographe
en chef de la marine ; G-estin, inspecteur en
chef de première classe de la marine.

Suivent un grand nombre de croix d'offi-
ciers et de chevaliers et trois croix accor-
dées à des civils : MM. Cholat, administra-
teur de la Compagnie des forges et des ate-
liers de la Seyne ; Borelli, directeur de la
Compagnie nationale de navigation à Mar- ;
seilje, et Hérault, maître hïleur au Havre. ;
__J—__ ,-  -«g»». — ---j

Dépêches Diverses \
L'ÉPIDÉffliE CHOLÉFÎIFORKE

Paris, 12 juillet.
L'épidémie de diarrhée çholériforme con- '

tînùe à sévir dans la banlieue de Paris, où j
l'on signale de nouveaux cas, notamment à
Cbarenton et à Noisy-le-Sec.

Avant-hier, dimanche, à minuit, on comp-
tait dans les hôpitaux de Paris 51 cholèri- '
qués. Les décès sont proportionnellement i
nombreux. Depuis le 8 mars, il y a eu dans,
les hôpitaux, 151 cas cholériques.

A Saint-Ouen, outre les nombreux cas de
choléra nostras, une véritable épidémie de :
cholérine sévit parmi les enfants. Les éco-
les sont presque désertes.

On signale plusieurs cas dans les neu-
vième et dixième arrondissements.

Dans différentes localités, on a remarqué
que les enfants atteints buvaient aux bor-
nes-fontaines au sortir des classes.

MORT DE IW»« HERBtNGER

Mme Pierre Herbinger, veuve d'un chef de
bataillon, mère du colonel Herbtngf'r, sur
lequel le rapport du général Borgnis-Des-
bordes rejeta la responsabilité de la défaite
de Lang-Son, est morte hier à Paris, à l'âge
de soixante-dix-huit ans, dans l'apparte-
ment de l'avenue Lamotte-Picquet, où elle
avait recueilli le dernier souffle de son fils.
  - —-— —mi^i».. i.

COUR D'ASSISES DE Là SEINE

Le Drame fle la ne h Bpchar
Paris, 12 juillet.

Les portes sont ouvertes à onze heures
et demie ; la salle est pleine ; un public
spécial, parmi lequel on remarque une
foule d'élégantes, a envahi tous les
banc des témoins ; au nombre des assis-
tants, on remarque M. Mounet-Sully, de
la Comédie-Française,

Dans le fond de la salle réservé au pu-
blic debout, peu de monde.

Madame Reymond

Avant l'entrée de la cour, Mme Rey-
mond est introduite; elle Se rend au
banc des accusés entre deux gardes mu-
nicipaux. Elle est très impressionnée,
son joli visage pâle est empreint d'une
profonde tristesse ; elle éclate en san-
glots.

Elancée, d'un type créole très marqué,
les yeux pleins de douceur reflétant une
immense douleur, l'accusée se présente
vêtue de noir avec simplicité et bon
goût.

Le greffier donne lecture de l'acte d'ac-
eusation.

Au cours de cette lecture, Mm8 Rey-
mond, en proie à une sincère douleur,
se cache le visage inondé de larmes.

Cette lecture terminée, le président,
M. Feuilloley procède à 1'

INTERROGATOIRE

sommaire de l'accusée.

Mme Reymond déclare être née à Port-au-
Prince et être âgée de vingt- cinq ans..

Le président la prie de vouloir bien dire
comment, elle a fait connaissance avec
Yvonne Dslaporte.

Afme Reymond parle difficilement.
— Mes pareBts, dit-elle, connaissaient la

famille Delaporte depuis longtemps. A Nice
je voyais Yvonne presqu? jo jrafl!em«nt.

D.— G*.'S relations ne s'ètaieni-'eïfês pas
relâchées après votre mariage ? R.— Si. mon-
sieur,mais à la suite de Paôcoùçhement de
M«le Lassimonne, nous renouâmes connais-
sance.

D.— N'êtes-vous pas marraine de la petite
Germaine ? R. — Oui, c'est sur la prière

d'Yvonne que j'acceptai d'être marraine de
sa fille.

D;.— A quel moment votre mari fit-il con-
naissance de M m° Lassimonne ?R.— Après
ses relevailles.

D. Vous faisiez très souvent de petites par-
ties à quatre, M. etMm» Lassimonne, vous et
votr,e mari ? — R. Oui.

D. Avez-vous remarqué, après le départ
de M.jLassimonne, qui venait d'être nommé
conseiller de préfecture à Blois, qu'une cer-
taine familiarité s'était établie entre sa
femme et votre mari ? — R. Non, pas tout
de suite, ce n'est que quelque temps après,
en revenant un soir du théïtre, nous étions
tous trois en voiture, que je crus m'aperce-
voir de certains serrements dé mains. En
rentrant, je fis part de mon impression à
mon mari, qui me dit que j'étais folle, que
ce ri'étaient que des enfantillages, je le crus
sur -parole.

D. Vous n'avez pas. gardé longtemps vos
illusions. Parlez nous .de votre voyage à
Blois, et de la bague. — R. M. Lassimonne,
avait obtenu du préfet une invitation au bal
pour moi et mon mari. Nous fîmes le voyage
avec Yvonne qui, en wagon me montra une
magnifique bague avec une émeràude entou-
rée de diamants, elle me dit que celte bague
était un cadeau de sa mère. C'était le 13 fé-
vrier dernier.

A Blois nous descendîmes dans l'hôtel
qu'habitait M. Lassimonne.

Très fatiguée, je restais toute la journée
dans ma chambre ; or, comme je cherchais
un journal, je vis le portefeuille de mon
mari et j'aperçus une facture qui en sortait,
je pris cette facture et je reçus un coup au
cœur; c'était la facture de la bague qu'Y-
vonne m'avait montrée. Je continuai mes
recherches et je trouvai encore deux dépê-
ches d'Yvonne, dans lesquelles elle donnait
rendez-vous à mon mari. Quand mon mari
rentra, il était descendu chercher des ciga-
rettes, je crois, il me trouva les yeux ha-
gards, comme une folle ; il voulut me pren-
dreles dépêches et la facture, mais il ne put
réussir, car j'avais la main crispée.

D. Que s'est-il passé ? — R. Je voulus le
quitter, me jeter par la fenêtre, mais il me
jdrâ qu'il m'aimai', toujours. Le lendemain,
je fus chez Yvonne ; elle commença par
niejj, puis avoua avoir eu des relations avec
mon mari. Mais la chose, dit-elle, n'est arri-
vée qu'une fois; ne me perd pas. J'ai eu
tort, je te demande pardon ». Elle se jeta à
mes pieds, me supplia, au nom de sa fille,
de ne pas en parler à M. Lassimonne.

D^. Depuis ce jour, avie'z-vous confiance en
votre mari? — R. Oui, il m'avait juré qu'il
ne recommencerait plus.

; D. Yous savez bien que ces serments sont
bien difficiles à tenir, qu'ils ne sont jamais
tenus. (Hilarité).

fy. Au mois d'avril, n'avez-vous pas joué
un irôle de médiatrice vis-à-vis de M. Lassi-
monne?— R. Si; monsieur, il avait reçu une
dépêche lui disant qu'Yvonne le trompait,
j'aWcherché à le rassurer.

Le président passe à la journée du 2
mal. -- - -.- •-;

Lp président rappelle que M.Raymond
avait promis à sa femme de la mener, ce
jour-lèj déjeuner au restaurant et visiter le
salon.

L'accusée. — Je ire pensais plus à Mm«
Lassimonne, tant j'étais heureuse de passer
une journée avec mon mari.

D. Mais, vers midi, vous avez reçu un pe-
tit ;imbt de'contre- Ordre ? — R. Ouï, mon-
sieur.

: On sait ce qui suivit : Mm<! Reymond
descendit chez ses parents, déjeuna,
puis remonta dins l'appartement de son
mari.  - Jtt,sv.

Le président. — Il y avait une valise. —
R. Mais la clef n'y était pas, je l'ai fait ou-
vrir par un? serrurier ; j'ai alors trouvé un
paquet de lettres dans une boîte à biscuits,
je tes ai lues, j'en ai refait un paqust et je
les-iai apportées, à mon père ; puis j'ai con-
tinué mes recherches et alors, (soupirant),
j'ai découvert un corset et une voilette qui
ne ̂ m'appartenaient pas.

Il y avait encore un engagement de loca-
tion, 33, rue du Rocher, au nom de Christo-
phersen.

D. Et vous avez deviné que c'était un ap-
partement loué par votre mari pour sa maî-
tresse ?.— R. Oui, monsieur, et comme j'é-
tais tout habillée, j'ai pris une voiture.

D. Mais non sans avoir pris quelques
précautions, n'avez-vou3 pas pris un poi-
gnard? — R. Je sortais toujours armée.

D. Toujours ? — R. Presque toujours. Je
prenais un petit poignard que je mettais
dans mon corsage, comme j'avais l'habitude
de ;le faire à Port-au-Prince.

D. Mais vous avez pris autre chose? —
R. Un revolver.

D. En aviez-vous un à vous, un petit
petit revolver de dame, un pstit bijou, où
était-il ?— R. Dans un sac à main,

t>. Et celui de votre mari ? ->- R. Dans le
sac aussi.

D. Et c'est celui de votre mari que vous
avez pris, pourquoi vous armer comme
Bela?.,i..

pacGusée. — Je ne pensais à rien de pré-
cis!, c'était instinctif depuis une certaine
aventure à Blois.

Le. président. —-Vous faites .-.allusion à
une excursion au château de Blois, en com-
pagnie de votre mari et des époux Lassi-
monne ; vous contempliez un point de vue,
quand vous avez senti,, avez-vous dit, une
poussée brutale? — R. Oui, monsieur.

Le président. — MM. les jurés appré-
cieront.

P. Vous vous armez ce jour-là pour aller
Surprendre votre mari, pourquoi avez-vous
choisi un revolver de gros calibre, un revol-
ver qui tue, au lieu de celui qui blssse? —
R. J'ai pris le premier qui m'est tombé sous
lamain. ;

Le président. ~ Vous crenez une voiture,
le;Cocher vous conduit, 33, rue du Rocher,
VOus dépassez le numéro, vous rebroussez
chemin en faisant la route à pied, vous
entrez, vous demandez au concierge M.
Christophersen ; rien dans votre physiono-
mie, je dois le dire, ne trahissait votre émo-
tion, à ce moment vous aviez, a déclaré le
concierge, la figure toute naturelle. — R.
Je n'étais cependant pas calme, mais j'avais
un peu composé mon visage.

D.JSt maintenant, racontez la scène.—
R. Je suis montée, j'ai sonné.

p. Mais avant, n'avez-vous pas écrit quel-
que chose ? — R. Non." tresr après avoir
sonné, je me suis dit : il n'ouvrira pas, alors
j'ai détaché de mon calepin un bout de pa-
pier sur lequel j'ai écrit : « Lassimonne
arrive ». J'ai donc sonné, mon mari a ou-
vert, je suis entrée.

D. Voici ce que- vous aviez écrit sur le
bout de papier : « Paul, ouvre moi, Lassi-
monne sait tout, -il va venir, dépêche-toi
i'oùvrir,'je Viens pour 'vous aider, n'aie pas
peur »; Eh bien, cette présence d'esprit est
îxtrâordinaire et dans ce petit mot, il y a
une audace infernale, vous vous présentez
;omme un sauveur pour vous faire ouvrir,
s'est un véritable guet-apens.

L'accusée. — Je n'ai pis réfléchi. Je vou-
ais voir. Il y avait si long emp3 que je vou-
ais voir. .

D, Vous ne le ferez croire à personne,
/ous voilà dans l'appartement, que s'est-il
)assé ensuite ? — R. J'ai pénétré de suite
tans la chambïe à coucher. M»» Lassimone
stait couchée dans le lit. Eile s'est écriée :
: Qu'est-ce qu'il y a? qu'est-ce qu'il y a? »
•t comme je répétais : « Lassimonne arrive!»
'adiré, at-elle dit à mon mari qu'on ne
aisse monter personne.

D. Tout à l'heure l'accusation vous dira
que vous avez très bien, très habilement
prémédité le moyen de vous trouver seule,
avec votre amie. Vous avez éloignez votre
mari, répétant en présence de M™ Lassi-
monne. le propos tenu au sujet de M. Las-
simonne. Vous étiez dans l'appartement ce-
pendant et vous n'aviez plus besoin de ré-
péter votre mensonge, si vous l'aviez fait
uniquement pour pouvoir entrer ; mais si
votre mari était resté et vous avait vu tirer
de votre poche votre revolver, il se serait
précipité vers vous et vous l'aurait arraché
desmains et le crime n'eût pas pu s'accom-
plir. — R. Je n'avais plus ma tête.
» .D. MM. les jurés apprécieront. Vous voilà
donc seule en face de M""* Lassimonne.
Qu'arrive-t-il alors?

L'accusée (en phrases entrecoupées, ha-
letantes). —- Yvonne relève les draps pour
s'habiller, je lui ai fait les plus vifs repro-
ches : « Gomment, lui ai-je dit, c'est toi qui
agis ainsi, vis-à-vis de moi qui ai été si gé-
néreuse. Tu n'as pas honte de prendre mon
mari ! » Alors elle m'a regardé, son regard
était cynique, et aussitôt sur un ton gogue-
nard : « Ton mari I Est-il à toi, ton mari? »

A ce moment, j'ai dû tirer.
D. A bout portant! et avec un acharne-

ment incroyable. Vous avez tiré cinq fois et
les coups ont dû être tirés à cinq ou six cen-
timètres. Votre revolver vidé, vous lui avez
labouré le sein et les bras à coups de poi-
gnard. A ce moment, le sang ruisselait de
tous côtés. — R. Elle s'était jetée sur moi
après les coups de revolver.

D. Cela se peut, car, quand elle essayait
de parer les coups, une balle lui a traversé
la main, lui brisant Un doigt. Mais, quel
sangfroid de votre part !

L'accusée. — Je suis partie comme une
folle.

Le président. —En croisant votre mari,
vous lui avez cependant dit bien tranquille-
ment : « Monte vite ! » Puis vous allez chez
votre père, chez Mm" Lassimonne.

L'accusée. — Sais-je ce que j'ai fait ! J'é-
tais folle ! Je vous dis que je n'ai jamais eu
l'intention de la tuer. Je le jure !

ife de Bornier.—r L'accusée avait-elle l'ha-
bitude dé manier le revolver de son mari ?
— R. Jamais je ne m'en étais servi ! mais je
tirais souvent à la carabine.

L'interrogatoire est terminé et l'au-
dience est suspendue.

Audition des témoins

A la reprise, le docteur Vibert, méde-
cin-légiste, fend compte des constata-
tiofis auxquelles il a procédé sur le ca-
davre dé Mme Lassimonne, sans cepen-
dant avoir pratiqué l'autopsie. On sait
que la victime eut l'estomac perforé,
ainsi qu'une main, par deux des cinq
balles tirées, Sa poitrine portait aussi la
trace de quatre eoups de poignard.

Ils étaient sans gravité, dit M. Vibert,
mais un d'eux avait cependant 5 centimètres
environ de profondeur.

M<> Decori.— Si on avait tout de suite pu
procéder à l'extraction de la balle de l'esto-
mac, n'eut-on pas pu sauver Mme Lassi-
ihonne? R. — Peut-être, en effet, eut-on pu
la sauver, mais je ne puis rien dire de plus,
n'ayant pas fait l'autopsie.:

 M^Deco ri.— La blessure était-elle grave ?
B,.— Elle n'était pas fatalement mortelle.

Voici maintenant

M. Paul Reymond

 Grand, mince, avec une fine mousta-
che, correctement vêtu de noir, il paraît
très maître de lui, pendant que-M™
Reymond, % à sa vue, lés larmes aux
yeuxj se laisse aller à la renverse dans
les bras du docteur Floquet qui la sou-
tient.

Vers 2 heures, dit-il, le 21 mai, j'entendis
un. coup de sonnette, je n'y fis pas d'abord
grande attention, pensant que c'était quel-
que bonne qui se trompait. Mais la persis-
tance de la sonnerie me décida à aller voir.
Je demandai ce que c'était, et je ne eompris
pais du tout ce qu'on me répondait à travers
la porte fermée. Je l'entr'ouvris, je vis une
dame entrer en me tendant un papier. Je fus
Stupéfait en reconnaissant MmB Reymond.
J'étais bien loin de supposer que ce pouvait
être elle.

Ma femme entra dans l'appartement. Elle
parlait, je ne comprenais pas. La porte de
la chambre où était couchée Mme Lassi-
monne était ouverte. Je me dirigeai vers elle,
ma femme me suivit, et nous nous trou-
vâmes ainsi tous les trois dans la chambre.
Mmo Lassimonne eut un mouvement de sur-
prise. On se regardait sans parler.

« — Qu'est-ce. qu'il y a? Qu'est-ce qu'il y
a ? dit enfin Mme Lassimonne. »

Ma femme répondit :
« — M. Lassimonne va arriver. »
Elle parlait d'une façon peu intelligible,

elle était énervée, les mots ne lui venaient
pas, elle nous regardait avec- des yeux ha-
gards.

Je finis par comprendre cependant.
Mme Lassimonne dit : « Il faut aller voir.»

Je m'habillai et descendis, je demandai à la
concierge comment il se faisait qu'elle eût
laissé monter cette dame, puis j'ajoutai :
« Quelqu'un va venir, ne le laissez pas mon-
ter », et je remontai.

La porte était fermée ; je frappe, on ne me
répond pas. J'ai cru seulement entendre
comme un appel. :

On m'a fait dire à l'instruction que j'avais
eu comme la vision de ce qui se passait,
c'est une erreur. Mais je compris certaine-
ment qu'il se passait quelque chose de
grave.

Je ne voulais pas faire de scandale. J'allai
demandr à la concierge si elle avait une se-
conde clef, elle ms répondit non. C'est alors
qu'en remontant préGipitamment.je rencon-
trai ma femme dans l'escalier, très sombre.
Elle me dit simplement : « Monte vite. »

Je courus, Mm8 Lassimonne était inondée
de sang. Je priai aussitôt la principale loca-
taire d'aller chercher un médecin.

Le président. — Vous aviez déjeuné avec
M,m« Lassimonne ? — R. Oui. "

D. Elle s'était couchée. —- R. Elle était
souffrante.

D, Vous correspondiez avec elle sous le
nom de M. et M<ne Palmés ou de Ml et M«>«
Léonard. Mme Reymond sortait-elle armée?
— Oui, de son revolver. ...

D. Lui avez-vous vu le vôtre entre les
mains? — R. Je ne le prenais jamais, je ne
sais pas, je ne lejui ai -jamais vu.

itfe Félix Decori. — Ne lui avait-on pas
donné un surnom à cause de cette habitude
de sortir armée ?

Le témoin. — Gomment l.. ; Ah ! oui bien,
on l'appelait la petite sauvag-e. -

Le ministère public et la défense re-
nonçant l'un et l'autre à l'audition du
troisième témoin, Mme Lourtie, con-
cierge, la parole est donnée à l'avocat
général, M. Cruppi.

ACQUITTEiVÏEftJT

Le ministère public prononce un ré-
quisitoire très modéré, abandonnant la
préméditation, admettant les circons-
tances atténuantes et demandant même
à la cour d'abaisser la peine de deux de-
grès.

Après une éloquente défense de M« De-

cori, le jury rapporte un verdict néga
tif.

En conséquence, M™» Reymond
est acquittée.

Elle a été prise d'une courte faiblesse,
mais s'est remise bien vite.

Des applaudissements ont éclaté au
fond de la salle.

LA.

Catastroplie de Menais
Quatre vingts -victimes

Une dépêche de Bonneville annonce
qu'une terrible catastrophe rient de se
produire à S&int-G-erv&is-les-Bàins, pe~

- tite station thermale voisine de Chamo-
nix, et située sur la route de &enève au
Mont-Blanc.

La station thermale de Saint-Qervais
est fréquentée chaque année par de nom-
breuses familles lyonnaises, et beaucoup
de nos compatriotes s'y trouvent en ce
moment,aussi la nouvelle de cette catas-
trophe s'est bien vite répandue dans no-
tre ville, et y produit une grande inquié-
tude.

Un de nos rédacteurs est parti aussitôt
pour Saint-Qervais, et nous publierons
au fur et à mesure les dépêches qu'ils
nous adressera.

(DE NOTEE ENVOYÉ SPÊCUX)

Genève, 12 juillet.
L'établissement de Saint-Gervais, si-

tué sur l'Arve, dans une gorge encaissée
et composé de cinq bâtiments resserrés
entre le torrent et une paroi rocheuse,
aurait été détruit par une trombe d'eau
qui s'est formée dans les conditions
suivantes : le bas du glacier de Bionas-
sey, qui descend du dôme Goûter, s'est
détaché et est tombé dans le torrent de
Biossey emportant le petit village du
même nom. Il se forma là un barrage
derrière lequel les eaux s'accumulèrent.

Quand l'obstacle céda, les eaux se
précipitèrent en trombe pour aller se
déverser dans le torrent du Grand-Naut
qui passe à Saint-Gervais.

Vers 2 heures 1/4 on entendit un bruit
épouvantable, puis une bourrasque d'air
deplacépar la masse des eauxsouffia avec
violence.

Un instant après, une trombe d'eau
mêlée de.fragmentsde rochers et de dé-
bris de toutes sortes, d'une hauteur de
6 mètres s'abattit sur l'établissement de
bains.

Des cinq bâtiments trois furent ren-
versés de fond en comble. Un autre est à
moitié détruit. •
* Au repas du soir étaient présents en-
viron 80 baigneurs, plus 25 domestiques.
On dit que presque tout ce monde a été
enseveli sous les décombres, à part
25 ou 30 personnes qui auraient pu se
sauver.

Parmi les victimes, on signale déjà
M. Coudpur, curé à Saint-Yincent, dé
Lyon.;

, Genève, 12 juillet. .
Tous les baigneurs ne résident pas à

la station même de Saint-Gervais. Un
certain nombre d'entre eux habitent les
villages voisins, notamment celui de
Saint-Gervais.

• Il ne faut pas sonfondre l'établisse-
ment thermal de Saint-Gervais, qui est
situé dans la vallée, avec le village de
Saint-Gervais placé 600 mètres plus
haut.

Les personnes qui étaient dans le vil-
lage n'ont pas eu à souffrir de l'avalan-
che. Tel serait le cas, nous annonce-t-on,
d'un des principaux marchands de soie
de Lyon, M. Payen, qui, depuis quel-
ques jours, s'était rendu à Saint-Gervais
avec plusieurs membres de sa famille.

LA CATASTROPHE
Bonneville, 12 juillet.

Quelques secondes avant la catastro-
phe, les hôtes de l'établissement de St-
Gervais ont senti dé terribles secousses,
et un bruit sourd et effrayant s'est fait
entendre.

« Je me suis précipité, dit un témoin
oculaire, vers une fenêtre, et j'ai vu un
torrent traverser la cour de l'établisse-
ment de bains, roulant des blocs énor-
.mes dont quelques-uns avaient la di-
mension d'une petite maifon. ,

Ce torrent de pierres a déblayé, avec la
plus grande facilité cinq des immeubles
qui composent rétablissement de bains.
Un seul est resté debout. Un autre n'a
été enlevé qu'à moitié. Il ne subsiste
rien des autres bâtiments.

Un baigneur a pu gagner un rocher au
moyen de ses draps de lit qu'il a joints
ensemble et qui lui ont servi ainsi de
corde de sauvetage.

Il s'est rendu immédiatement au vil-
lage de Saint-Gervais pour demander
du secours.

Le sauvetage a été prompternent orga-
nisé; d'ailleurs, huit minutes après le
passage de la trombe, l'eau s'est retirée.
Pour arriver à l'établissement on avait
de la boue jusqu'à la poitrine.

Le Fayet a eu aussi beaucoup de mal,
une partie de ce hameau a été détruit.
Le pont est resté debout, mais les dili-
gences ne peuvent plus passer. Il y avait
aux bains de Saint-,Gervais environ
80 étrangers, plus une trentaine d'em-
ployés.

25 personnes ont pu être sauvées ; on
peut évaluer le nombre des morts à en-
viron Î20, dont 80 à 90 à l'établissement
ie bains.

Les Survivants

Bonneville, 12 juillet.
On ignore encore le nombre et les

loms des morts. Parmi les personnes
;auvéesfigurentMms Cloquemain, femme
lu directeur de la Compagnie transat-
antique à Paris ; la famille de Tall, de
boulins ; M. Tredecini, sa femme et ses
luatre enfants ; M. Douvaine ; les fa-
miles de Loys etDorigny, de Lausanne;
tfme et M"« Chaponnière ; M« Georges de
teigneux, avocat à Genève ; M. Pierre
fresca, le fabricant de soieries bien
lonnu de Lyon, et sa famille.

Récit d'un Témoin oculaire

Un avocat de Genève bien connu qui
e trouvait aux bains de Saint-Gervais
.u moment de la catastrophe nous a fait
e récit suivant :



L'ECHO DE LYON ______

H était deux heures et tout le monde dor-
mait dans l'hôtel.

Tout à coup je fus réveillé par un bruit
cpmbLible à celui que pourrait produire le
riass? ge d'un cyclone ; la maison semblait
«écoule par un tremblement de terre. Je
Passai à la hâte quelques vêtements et je
?»« précipitai à la fenêtre; il faisait nuit
noire dans la profonde gorge de Montjoie au
fond de laquelle étaient situés les bâtiments
de l'établissement thermal

Au premier abord il me fut impossible de

me rendre compte de ce qui arrivait; un
énorme torrent bouillonnant, charriant des
quartiers de rocs se précipitait dans la
gorge Je sentis que le bâtiment s'effondrait
et je n'eus que le temps de passer par la fe-
nêtre et de gagner le toit.

Lài'aoerçus une dame enveloppée dun
drap crue j'aidai, au prix de mille efforts,
â atteindre le toit de la chapelle et la paroi
des rochers environnants ; nous étions

sauvés. , ,,,,
Je pus alors me rendre compte de 1 éten-

due de la catastrophe, , '  .
Vous savez que le Grand-Nant coule au

ras des oâtiments des bains; de l'autre côté,
«es bâtiments sont adossés au flanc de la
gorge. Le torrent avait miné le sol sous les
fondations; puis les eaux et les débris
étaient montés jusqu'à la hauteur du pre-
mier étage.

Alors trois des bâtiments ^'effondrèrent,
disparaissant à moitié dans le chaos des gra-
viers et des d-ébris charriés par la masse
d'eau. La trombe d'eau elle-même avait
passé, allant se déverser dans l'Arve.

Les travaux de snuvr 'ag'<3 ont été organi-
sés aussi rapidemen-. que possible, mais ils
sont très difficiles jat-o-- que té« bâtiments
détruits sont en partie ensevelis dans la
boue, au fond de la goa:o. Pour arriver à
l'établissement, on a de la boue jusqu'à la
hauteur de la poitrine.

DERNIÈRE HEURE

Saint-Gervais, 12 juillet.

Un commandant d'infanterie de ma-
rine, récemment revenu du Tonkin, se-
rait parmi les victimes de la catastro-
phe.

Les -gendarmes sont échelonnés sur
les rives de l'Arve ; ils essaient de re-
pêcher les cadavres qui sont entraînés
par le courant.

Annëmasse, 12 juillet.

L'Arve charrie depuis ce matin des
débris de toutes sortes, chaises, meubles,
vêtements, jusqu'à des ornements d'é-
glise. Une grande quantité de curieux
se sont transportés sur les deux rives
pour recueillir les débris. Plusieurs af-
firment avoir vu passer des cadavres,
mais il est certain qu'aucun n'a été dé-
posé sur les rives.

L'Arve et très rapide et très grosse et
sa couleur5 boueuse pendant tout l'été, à
cause de la fonte de la neigé, est au-
jourd'hui presque noire à cause des
pluies.

AU point terminus sur le territoire
français,six gendarmes sont en faction et
sont armés de longues perches terminées
par des crampons pour arrêter les épa-
ves.   "* - -- . -"

Les mêmes précautions viennent d'être
prises à Genève. ; 

On travaille actuellement à établir un
barrage. De nombreux curieux sont
échelonnés sur les ponts et les rivés.

Selon les dernières dépêches des
Cluses et selon les dires des voyageurs
revenus ce soir à Genève, le nombre des
morts dépasse 200, dont plus de 100 pour
le seul établissement de Saint-Gervais.

Beaucoup de Genevois étaient pen-
sionnaires de l'établissement des bains.
Los familles sont dans la désolation. Il
est impossible de communiquer télégra-
phiquement ; seul, le fil avec Sallanches
ne suffit pas aux communications offi-
cielles.

Paris, 12 juillet.

Mme Vizentini, femme du directeur du
théâtre des Folies-Dramatiques, est au
nombre des personnes sauvées.

RHONE
Sain-Bel. — Les mineurs de Sain-Bel.

— La jeune et vaillante société de gymnas-
tique, les Mineurs de Sain-Bel, qui vient de
remporter un si beau succès au concours de !
marche de Lyon, a fait dimanche une sorlie
à Saint-Pierre. Une véritable ovation a été
faite à cette sociétée née d'hier qui, sous la
direction de M. Reîolin, fait des progrès si
étonnants.

AIN
—- Meximieux. — Fêté nationale.— Pro-

grammé : mercredi 13 juillet, le matin, sal-
ves d'artillerie.

De 2 à 5 heures du soir, distribution aux
indigents, de. pain, viande et vin.

A 9 heures, retraite par la fanfare. .
Jeudi 14 juillet, à 8 heures du matin, re-

vue du bataillon, de. gymnastique.
A 9 heures, dépirt pour le tira la ciblé,

au bénéfice de la Société du sou des Ecoles
laïques.

Da nombreux prix seront décernés aux
meilleurs tireurs,

A midi, banquet à l'hôtel Chevrier.
A six heures du soir, concert public sur

la place Vaugelas, par la fanfare.
A -9 heures du soir, brillant feu d'artifice,

bal de nuit.
Le maire prie les habitants de pavoiser et

d'illuminer.

Montluel. — Vol. — Le nommé D..., ha-
bitant notre villo, recherché par la gendar-
merie pour vol, a disparu de son domicile.

Bressolles. — La foudre. — Durant l'o-
rage de dimanche soir qui s'est déchaîné
sur notre région, la foudre est tombée sur
un bâtiment servant d'écurie et fenil et ap
partenant à M. Gadel, propriétaire.

Un eheval a été tué, un pan de mur a été
réduit en poussière, le feu s'est également
mis au fourrage, et ce n'est que grâce à de
rapides secours que l'on a pu prévenir de
plus graves dégâts.

ISERE

Vienne.— Cercle démocratique.— Comme
les années précédentes., le Cercle démocrati-
que célébrera la Fête nationale du 14 juillet
av"c le plus d'éclat possible.

Un grand. banquet aura, lieu à midi précis
dans la vaste salle du Cercle, sous la prési-
dence d'honneur de M. Etienne, député, an-
cien sous-secrétaire d'Eiat.

MM. H. Couturier, Edouard Rey, Emile
Durand Savoyat, sénateurs de l'Isère ; F.-L.
Lombard, député de la 2e circonscription de
Vienne ; Jules Ronjat, procureur général
près, la cour de cassation, président du con-
seil général de l'Isère, prendront la parole à
ce banquet, où sont invitées toutes les nota-
bilités politiques de la région.

^n grand discours politique seraprenoncé
par M. Etienne.

La Symphonie, sous la direction de M. J.
tsuisson, se fera entenire pendant le ban- i
quet. F . . )

Saint-Syniphorien-d'Ozon. — Fête na-
tionale. — Programme : Mercredi soir,
salves, retraite aux flambeaux par la fanfare
les Enfants de l'Ozon ; le jeudi, à 1 heure et
demie, grand banquet à la mairie, organisé
par les soins de la municipalité qui n'a rien
négligé pour donner à cette réunion popu-
laire tout le relief qu'elle doit avoir en cette
fête; c'est un devoir pour les républicains
de se joindre à leurs élus pour célébrer di-
gnement la fête du travail et de la liberté.'

Sur la placé, concert p3r la fanfare. Le
soir, grand bal et illuminations.

— Srêve des ouvriers chapeliers. — Les
gans impartiaux blâment fort la conduite
de M. P..., conseiller municipal, lequel em-
plois les renégats du syndicat des ouvriers
chapeliers.

Et pourtant il fut un temps où M. P...
était partisan de la loi Bovier-Lapierre sur
les syndicats. On voit qu'il a bien changé
d'idée depuis. Un élu républicain — ou se
disant tel — devrait, ce nous semble, avoir
souci de l'ouvrier, fût-il syndiqué. L'opinion
publique jugera sévèrement sa conduite.

Parmi les grévistes rtnêgats, il en est un
dont la conduite n'est rien moins que cor-
recte. Après avoir signé la déclaration de
grève et promis de ne rentrer à l'atelier
qu'avec tous ses collègues, il n'a point hé-
sité à reprendre seul le travail à l'usine P...

Mais comme il a usé des secours de la
commission de résistance à la grève (quinze
francs par semaine) depuis deux mois, ses
camarades parlent de le poursuivre.

Crémieu. — Election au conseil général.
— Dimanche, à 3 heures de l'après-midi, se
sont réunis, en la salle de la mairie de Cré-
mieu, et sur la convocation de M. Juvanon,
maire de La Balme, au nom de la commis-
sion d'initiative, les maires et adjoints de
dix-sept communes du canton, sur viDgt-six;
trois maires, de trois autres communes se
sont fait excuser.

M- Juvanon a déclaré la séance ouverte et
a ikvité l'assemblée à constituer son bu-
reau. , .

Ont été élus : M. Baaujey, adjoint de Cré-
mieu, président; MM. Javanon, maire de
La Balme, et Giroud, maire de Sbleymieu,
assesseurs ; M. Peyraud, maire de ïignieu-
Jameyzieu, secrétaire.

M. le président a exposé à l'assemblée que"
le but de la réunion étant de choisir un can-
didat républicain au conseil général, puis il
a été procédé au scrutin, qui a donné
les résultats suivants :

Nombre de votants, 27; bulletins, 27;
bulletins blancs, 3.

M. Bovier Lapierre, maire de Crémieu, a
obtenu 24 voix.

En conséquence, M. Bovier-Lapierre est
proclamé candidat républicain du canton de
GrémiéU, au conseil général de l'Isère.

Ce résultat a été vivement acclamé par les
membres présents, qui tous se sont engagés
à soutenir énergiquement la candidature de
M. Bovier-Lapierre.
' Le présent procès-verbal a été signé par

les membres du bureau : Beaugey, Juvanon,
Giroud, Pàyràud.
. M. Bovier-Lapierre, présent, déclare ac-
cepter la candidature ; il affirme sa foi ré-
publicaine et déclare que. si, au point de vue
essentiellement politique, il sera Un énergi-
que défenseur de la Constitution, au point
de vue plus particulier des intérêts départe-
mentaux et cantonaux, il sera le champion
énergique et dévoué de tout ce qui pourra

- contribuer au développement matériel et
moral du département de l'Isère et du can-
ton de Crémieu.

DRQME

Valence. — A la poste. — Il serait ques-
tion, paraît-il, d'édifier dans notre ville
un hôteldes postes. Tout cela est bien beau,
mais en attendant l'on ferait bien mieux de
créer un second guichet pour la télégraphie,
ainsi (c'est peut-être la centième fois) aujour-
d'hui nous avons encore attendu vingt
minutes pour envoyer une dépêche. Ce
n'est pas la faute des employés, mais
dansun même guichet il y a la télégraphie,
le téléphone et, ce qui retarde le plus, la
caisse d'épargne.

Pour peu que l'on dépose ou retire des
fonds et que l'on fasse quelques réclama-
tions, la personne qui veut envoyer une
dépêche pose vingt et vingt cinq minutes;

La création d'un second guichet est ur-
gente.

— Nécrologie. —- Nous apprenons la mort
de M. Trumelet, coloncd d'infanterie en re-
traite, offirier de la Légion d'honneur, mort
presque subitement; il complaît beaucoup
d'amis à Valence. Ses obsèques auront lieu
demain 13 juillet, à cinq heures du soir. Le
convoi partira de la villa des Lierres, rue
du Pont-du Gât, 12.

— Prestation de serment. — Aujour-
d'hui, M. Eugène Bayle a prêté serment de-
vant le tribunal civil de Valence, comme
avoué, onTemplacément de M» Long, démis-
sionnaire en sa faveur.

. MêS ÉCHOS
Le temps.— Observations du journal, 12 juil-

let, 4 heures soir.
Hauteur du baromètre : 757" — Température

4- 24°».—Direction du vent : Ouest. —Maximum
de température dans les 24 heures -f 27».--
Minimum de température dans les 24 heures
4- 17°.

Situation générale. — Les faibles pressions
océaniennes sa sont avancées sur nos côtes ouest,
.et tin centre important se trouve au Nord-Est de
l'Europe. En France, les vents sont variables,
mais dominent de l'Est ; le temps reste chaud et
orageux.

Dernière heure. — Une dépression se forme
à l'entrée de la Manche, et la baisse atteint 10 mil-
limètres à Valentia, 8 à Nancy. Les hauteurs sont
de 752 à Brest, 758 à Biarritz.

.. Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
chaud, averses orageuses.

* - .
* *

: Ainsi que nous l'annonçons dans nos dé-
pêches, M. Burdeau, député de la première
circonscription de Lyon, a été nommé minis-
tre de la marine.

Cette nomination, faite par le président de
JaRépublique, est .la meilleure réponse à\la.
campagne de calomnie dont nôtre hoiorable
représentant a été l'objet" ces derniers temps,,

Notre collaborateur Jean:Claude, comme
les lecteurs de l'Echo de -Lyon peuvent le
lire dans son article : « La Politique », .ap-.
précie, du reste, cette nomination.

' ' *
* *

Le Journal officiel publie les nominations
suivantes intéressant la région :

M. Valmy, chef d'escadron d'artillerie, à
i'état-major du i 9* corps-,, est nommé lieute-
nant-colonel et directeur de l'école d'artillerie
du 14' corps.

M. Vial, garde d'artillerie des forts de la
rive droite de la Saône, est nommé garde
principal de 2' classe, à la direction de
Nice.

M. Jourdan, garde d'artillerie des fortsde la
rive gauche du Rhône, est promu garde d'ar-
tillerie de 2" classe.

M. Kreitmann, capitaine du génie à Lyon,
est nommé chef de bataillon et maintenu à
son poste.

; - M. Moreau, capitaine d'état-major près le

gouvernement militaire de Lyon, est nommé
chef de bataillon désigné à être employé à

Lyon.
M. de Boysson, colonel, directeur-adjoint

de l'artillerie à Lyon, est nommé directeur de
l'artillerie à Lyon,

M. le lieutenant-colonel Cohadon, directeur
de l'école d'artillerie du 14" corps, est classé
au 2' d'artillerie.

M. Bros, médecin-major au 6* d'artillerie,
est nommé à l'hôpital Villemanzy, à Lyon.

* *
L'administration fait connaître que pour la

ligne de chemin de fer d'intérêt local de Vil-
lefranche à Tarare, les propositions concer-
nant la construction et l'exploitation de cette
ligne seront reçues jusqu'au 20 juillet 1892,
à la préfecture du Rhône.

Les projets de détails pourront être con-
sultés chez M. Tavernier, ingénieur des
ponts et chaussées, rue d'Enghien, 28.

** *
Les conseillers d'arrondissement :
Par application de la loi du 23 juin 1892,

et, en vue de faire cesser la simultanéité des
élections au conseil général et au conseil d'ar-
rondissement, le mandat des conseillers d'ar-
rondissement qui seront élus les 3 1 juillet et
7 août prochain, sera réduit à trois ans.

** *
Mlle Fillit, élève sortante, est nommée ad-

jointe stagiaire à Amplepuis.
Mlle Bajard, d'Amplepuis, est nommée à

Ste-Colombe.
*

Courses de Charbonnières.
Les engagements sont nombreux et les

coursiers des meilleures écuries se sont. fait
inscrire pour les courses de dimanche pro-
chain; tout promet, donc, si le temps veut
bien se mettre de la partie, une réunion des
plus charmantes sur le ravissant hippodrome
de Sainte-Luce.

Le comité a organisé cette année des cour-
ses attelées destinées- à avoir un très grand
succès: toutes les voitures auront la forme
de chars romains, d'un modèle fort élégant.

Tout fait prévoir un succès qui dépassera
de beaucoup celui des années précédentes.
Rien ne manquera : pari mutuel, buffet, etc.,
etc.. .
 -, «<0>p r—— .

AFFAIRE MYSTÉRIEUSE
Samedi dernier, une enfant, MUe X...,

âgée de 6 ans, fut transportée à la Charité
où elle expirait hier matin.

Dans lé quartier on s'émut de cette mort
si rapide, et les bruits les plus contradic-
toires coururent à ce propos, à un tel point
que M. Schlcessinger, commissaire de police
du- quartier,. Pierre-Scize, dut faire une en-
quête.. ,, : "

Après avoir entendu le témoignage de
plusieurs voisins, le magistrat arrêtait M. ,
G..., 66 ans, gendarme en retraite,- sous
l'inculpation de. viol sur la personne de
l'enfant.

A la suite de ces faits, le parquet a été
saisi de l'affaire pour lui donner telle suite
qui semblera nécessaire, lorsque M. Cou-
tagne aura déposé son rapport, en suite de
l'autopsie qu'il doit faire aujourd'hui.

Le cas et très grave, ainsi qu'on le voit ;
en attendant les résultats- de l'enquête, G...
a été écroué, malgré ses dénégations.

J  rgp»~ ' 1 '

Â PROPOS DU CONCOURS M MCI

Nous recevons, la lettre suivante, avec
prière de l'insérer:

Lyon, le 12 juillet 1892.

Monsieur Jambon, directeur général
de l'Avant-Garde do Villefranche.

KCe n'est que ce soir que j'ai eu le loisir de
lire la nomenclature des innombrables griefs
que vous croyez pouvoir relever à rencontre
de nos cinq coureurs.

Je l'ai parcourue avec le plus grand inté-
rêt. Ce n'est peut-être ici le heu de vous dire
l'espèce de sensation qu'elle m'a fait éprou-
ver et dont je vous remercie.

Je viens de lire également la seconde
lettre que vous avez adressée au Lyon Re-
publicain et dans laquelle vous annoncez à
l'univers attentif que vous livrerez à la pu-
blicité les attestations que vous avez provo-
quées.

Comme je suis de mon côté en possession
de documents particulièrement autorisés,
vous trouverez bon que je m'en serve pour
contrôler de très près les vôtres, et si après
examen il m'apparaissait que ces derniers
ne soient pas vôridiques, je ne vous cache
pas que je suis résolu à saisir les tribunaux
qui sont faits pour tout le moade, de nos
justes revendications.

Il ne sera pas dit que sous prétexte d'un
concours de marche on puisse se livrer di-
rectement ou indirectement comme on le
fait, â une campagne de véritables diffa-
mations, dont le but n'est que trop mani-
feste. Enfin, s'il est vrai que la portée des
accusations dépende surtout de la valeur
des accusateurs, je suis certain d'avance
que vous me prêterez votre concours dans
une œuvre que vous tenez déjà pour légi-
time, en m'aidant notamment à faire la
lumière sur un certain concours de Saint-
Pourcain (Allie).

Recevez, monsieur, mes salututions em-
preseées.

L. DB LBIRIS.

président de la Société des Touristes
lyonnais.

 ... . KlÇl» ' 1 . . .. '

Chronique Locale
Le Calendrier. Mercredi 13 juillet,

195« jour de l'année.
Dernier quartier le 17; Nouv. lune le 23.
Soleil : lever,, 4 h. 12; coucher, 7 6. 58.

Une mère dénaturée. — Un grand ras-
semblement s'était formé hier soir, rue
Saint -Nizier, à trois , heures, autour d'une
marchande ambulante qui frappait brutale-
ment ses trois enfants et qui jeta à terre,
au risque de l'assommer, celui qu'elle te-
nait dans ses bras.

Les personnes témoins de cet acte de sau-
vagerie lui enlevèrent ses enfants, malgré
ses protestations, et prévinrent les gardiens
de la paix qui emmenèrent la femme au
poste de police du quartier de la Boune.

Accident. — M. Alexandre Bianchi, âgé
de 60 ans, journalier, domicilié rue Montgol-
ner, 61, a été victime d'un acsident, hier
matin, à 8 heures, sur la place Morand.

Un chargement de caisses vides, déposé
sur une voiture à bras, est tombé sur M.

n
D

 J .qul a été grièvement contusionné.
On a dû l'accompagner à son domicile.

Une folle. — Mme M. A..., rue des Trois-
Pierres, dont les faeultés sont très affaiblies
dépuis un mois, menaçait hier d'étrangler sa

fillette. Comme celle-ci se débattait, elle es-
saya de la jeter par la croisée.

Deux gardiens de la paix ont emmené
M™8 A... au poste.

Incendie. — Un commencement d'incen-
die s'est déclaré hier soir, à 11 heures, chez
Mme Magnin, blanchisseuse, rue Voltaire, 61.

La flamme d'une lampe à essence avait
communiqué le feu à du linge qui se trou-
vait^ l'étendage dans l'appartement.
. Lps dégâts sont évalués à 100 fr.

Un noyé. — Le jeune homme qui s'est
noyé hier soir dans une lône, près du fort
de la Vitriolerie, est un sieur Charles Sao-
dino, ferblantier, sans domicile.

Vol au poivrier. — La nuit dernière,
M. Raffin, tourneur, que |la chaleur incom-
modait sans doute, commis l'imprudence de
s'endormir sur le trottoir de la rue Gari-
baldi.

Quand il se réveilla, il s'aperçut qu'on
l'avait dépouillé de sa montre en argent.

Complicité. — On a écroué, hier, au
Palais de Justice, Mme D..., 73 ans, épicière,
grande rue de la Guillotière, pour complicité
de vol.

Cette femme achetait le pain que certains
individus volent aux garçons boulangers et
le revendait ensuite.

Chute. — Dans l'après-midi d'hier, un
bicycliste nommé Jean Boraud, âgé de
24 ans, est tombé de sa machine au moment
où il passait en face de l'établissement de
Saint-Jean-de-Dieu, route do Vienne.

Des passants l'ont relevé et transporté dans
un café. Là, un médecin l'a visité et il a
constaté qu'il portait au genou gauche et au
visage d'assez fortes contusions.

Le blessé a été pansé puis ramené en
voiture chez lui, 30, rue Guilloud, à Mon-
plaisir. . . ,

Rixe sanglante. — Deux forcenés, les
nommés P. F..., repris de justice, sans do-
micile connu, et B. A..., imprimeur, rue
Pierrs-Gorneille, ont -brutalement frappé,
hier soir, à 8 heures, en face du n<> 165 de la
rue Molière, M. Célestin Longet, 36 ans,
terrassier, domicilié rue Glos-Suiphon, 3.

Les agresseurs le laissèrent pour mort
sur la chaussée ; fort heureusement, M. Pi-
chon, eamionneur, qui avait entendu les
cris de la victime, s empressa de prévenir
le poste voisin.

Longet a été transporté d'urgence à l'hô-
pital, où il est en traitement; quant aux
auteurs de l'agression, l'un d'eux, P. F..., a
réussi à prendre la fuite.

Vaulx-en-Velin. — Banquet:— Jeudi der-
. nier, un banquet offert en témoignage d'affection
et de reconnaissance à M. Kagot, inspecteur pri-
maire, qui prend sa retraite après de longues
années de bons et loyaux services, réunissait
dans la salle du Chalet du parc les instituteurs
et les institutrices, de la circonscription rurale de
Lyon.

Ce banquet était présidé par M. Bagot, ayant à
sa droite M. Philibert et à sa gauche MmeAyeron.
Etaient aussi présents, MM. Roux, Chevraux et
Gevrey. M. Maillet, malade, n'avait puy assister.

Au Champagne, des toasts ont été portés par
MM. Chevraux et Gaschon. M. Merry, de Givors,
à récité une poésie de sa composition. .

<.. Vaugneray. — Les membres du bureau du
comité républicain - du canton d© Vaugneray in-
vitent les délégués de ehaeune des communes
du canton à se_ réunir dimanche, 17 eaurant,
pour former lé congrès qui doit choisir les can-
didats aux élections prochaines, pour le Conseil
général et le Conseil d'arrondissement.

La réunion aura lieu à 3 heures précises, hôtel
Perret, à Vaugneray.

Le bureau prie MM. les délégués de chaque
commune de déposer entre ses mains, un quart
d'heure avant la réunion, lés procès-verbaux
concernant leur nomination.

Compagnie générale de navigation du
Rhône. — Bateaux Gladiateurs. (Service d'été.)
— Départ de Lyon pour Avignon tous les mar-
dis, jeudis et samedis à 6 heures du matin.

Départ de Lyon pour Valence tous les lundis à
9 heures du matin.

Promenade tous les dimanches, entre Lyon et
Serrières, desservant tous les ports intermédiaires.
Aller et retour dans la même journée.

Départ de Lyon à 7 heures du matin ; départ do
Serrières à.l heure 1/2 du soir.

Eenseignements, bureaux, et port d'embarque-
ment quai Perrache, entre le pont du Chemin de
fer et celui du Midi.

Théâtre des Célestins. — Samedi, 16 courant,
représentation extraordinaire, tournée Achard,
deux grands succès : La Famille Pont-Biquet
etFeu Toupitnel.

Le bureau da location sera ouvert vendredi 15,
de 10 h. du matin à 7 h. du soir.

Théâtre- Bellecour (Concert de la Salle In-
dienne). — Ce soir, continuation des représenta-
tions des Hobret-Lehmann, da l'Eldorado de Pa-
ris, qui en sont à leurs dernières.

Le spectacle est terminé par la Revue locale
d'été, pochade en un acte.

Théâtre de Charbonnières. — Ce soir, mer-
credi, à huit heures, Lischen et Fritschen, opé-
rette d'Offenbaeh, et Grand Concert par l'orches-
tre et les artistes do la troupe.

Tous les jours, de quatre à huit heures, concert
dans le Parc.

Concert de l'Horloge. — Continuation des
représentations de M. Marius Richard et de
Mme Daris. Dernières de John Shuers,

Ce «oir, Les Doublons de m% ceinture, opé-
rette en un acte.

Fourviôre et Ouest Lyonnais. — Le jeudi,
14 juillet, à l'occasion de la Fête nationale, la
Compagnie P. O. L. a l'honneur de prévenir le
publie qu'elle mettra à la disposition des voya-
geurs un train spécial dont le départ aura lieu de
la gare de Saint-Just à dix heures cinquante-cinq
du soir, pour arriver à Vaugneray à onze heures
quarante et une, et à Mornant à minuit quinze
minutes,

Ce train dasservira toutes les gares intermé-
diaires.

iiM^a»,

Vonloas-Vous des médicaments frais et
bon marché? N'hésitez pas 1 Achetez-les à la
Grande Pharmacie de 1Eléphant, 6, rue
St-Côme, 33, rue Lanterne. Essayez et jugez.

Voir à la 4* page : Suite à la Dépêche
de Moscou.

Les fleurs. — Si vous voulez conserver
les fleurs pendant quinze jours aussi belles
et aussi fraîches que lorsqu'elles viennent
dé se cueillir, demandez aux Petits Docks du
Commerce, 12, rue Confort, Lyon, le Régé-
nérateur des Plantes. Prix 1 fr. 25.„;

LA FÊTE NATIONALE
Voici le programme de la Fête nationale

pour la journée d'aujourd'hui mercredi :
A huit heures du soir, la fête sera annon-..

cée par des salves d'artillerie.A neuf heures,
une grande retraite aux flambeaux, exêcutée-
par la musique municipale, les musiques et
tambours do la garnison de Lyon, partira
de la place des Terreaux et suivra l'itiné-
raire suivant : place des Terreaux, rue de
l'Hôtel-de-Ville, place Le Viste, rue de la
Barre, pont de la Guillotière, cours Gam-
betta, place du Pont, cours de la Liberté
jusqu'au cours Lafayette, cours Lafayette
jusqu'à l'avenue de Saxe, avenue de Saxe,
cours Morand, place Morand, pont Morand,
rue Puits- Gaillot, place de la Comédie, rue
Lafont, place des Terreaux.

Des retraites seront également faites à la
même heure dans chaque quartier.

Afin d'éviter les accidents qui pourraient
résulter de l'encombrement de la foule, le
maire de Lyon a pris un arrêté interdisant
la circulation des voitures et vélocipèdes, de
huit heures et demie à dix heures et demie
du soir, sur les voies ci-après désignées :

Place des Terreaux, rue de lHôtel-de-
Ville, rue de la République, place Le Viste,
rue de la Barre, pont de la Guillotière, cours
Gambetta jusqu'au cours de la Liberté,
cours Lafayette jusqu'à l'avenue de Saxe,
avenue de Saxe, cours Morand depuis 1 a-
venùe de Noailles jusqu'au pont Morand,
place Tolozan, rue Puits-Gaillot, place de la
Comédie, rue Lafont et place des Terreaux.

La passerelle du Collège sera interdite aux
piétons de huit heures et demie à dix heu-
res et demie du soir.

» »
Quartier Baraban. — Ce soir, à 8 heures et

demie précises, grande retraite aux flambeaux,
quartier Baraban et rues adjacentes, défile de la
commission, clairons et musique en tête, avec le
concours de la Fanfare de Villeurbanne.

Itinéraire: Départ de la salle Baraban jusquà
la Cité, jonction avec la fanfare cours Lafayette
prolongé ; chemin de Baraban, arrêt café Cote;
rues de l'Ordre, Sébastopol, Paul-Bert, la Va-
lette, chemin des Pins, cours Villeurbanne. Con-
tinuation de la retraite par toutes les rues du
quartier, dislocation angle de la rue des Petites-
Sœurs.

Quartier de la Mouche. — Jeudi 14 courant,
grande fête organisée par les jeunes gens de la
localité. Bestaurant Fournier, quai de la Vitrio-
lerie, concert à 2 heures du soir, jeux divers, bal
et tombola.

Rue d'Enghien : Mercredi soir, retraite aux
flambeaux par les gones d'Ainay sous la conduite

. de plusieurs sociétés musicales du quartier.

* * - *
Villeurbanne. — A 8 heures 1/2 du soir,

départ de la place de la Mairie. 1" groupe,
la fanfare de Villeurbane et sapeurs-pom-
piers. Itinéraire : cours Lafayette, chemin
de Baraban, rue Paul-Bert, place des Mai-
sons-Neuves, rue Meunier, route de Gênas,
rue Louis, place des Maisons-Neuves.

2« groupe : départ de la place de la Bas-
cule, fanfare des Gharpennes, les Enfants
du Rhône, les Touristes Lyonnais, la Jeune
France. Itinéraire : place de la Bascule,
grande rue des Gharpennes, rue Neuve-des-
Gharpennes, cours de la République, cours
Vitton, chemin de Baraban, rue du Midi,
rue Bellecombe, rue des Emeraudes, rue
Béranger, cours Vitton et place de la
Bascule.

3e groupe : départ de la place de Cusset, à
8 heures, fanfare de l'institution Piat,
sapeurs-pompiers. Itinéraire : rue Corna-
vent, boulevard de la Coté, place de la Mai-
rie, route de Crémieu, chemin de Bron, rue
de la Liberté, place de Cusset.

Tassin-la-Demi-Lune. —La retraite par-
tirai de la mairie et suivra les : avenue des
Ecoles, route de Paris, place de la Demi-
Lune, avenue de l'Eglise, chemin de la Vé-
ringue, route de Vaise, place de la; Demi-
Lune, route dé Bordeaux et mairie.*
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Il^IB SPORT

" CONCOURS DE MARCHE Eï DE GYMNASTIQUE
De Chalon-sur-Saône (14-15 août 1892)

Le comité d'organisation, tenant compte
de l'expérience faite à Lyon, vient de déci-
der que les sections qui doivent concourir
en marche partiront de Ghàlon (Hôtel de
Ville) à une heure du matin, et que la dis-
tance à parcourir sera de 60 à 65 kilomètres
seulement.

Cette décision sera portée à la connais-
sance des 200 gymnastes qui prendront part
à la marche, en même temps qu'il leur sera
demandé leur nom, prénom, âge et profes-
sion.

750 gymnastes environ prendront part
aux concours de gymnastique et de produc-
tions d'ensemble.

Course vélocipédique internationale de
330 kilomètres.

L'Union sportive, revue des sports, éditée
à Genève, a organisé pour le 7 août, une
grande course vélocipédique internationale
de 330 kilomètres.

Le comité de la course est composé de
MM. Burkhardt, président de l'Union vélo-
cipédique suisse; Crolard, d'Annecy, secré-
taire de la fédération du Haut-Rhône; De-
mauresc, président de l'Union genevoise;
T.-A. Duvoisin, Champion du Bicycle-Club ;
P. Bruel, du Vélo-Club; Schanenberg, De-
lapaz, Gudet, Perrenond et J.-H, Blnet.

Le parcours de la ceurse est : Genève,
Lausanne, Fribourg, Lyss, Berne, Fribourg,
Lausanne, Genève.

Voici les conditions de la course :
La course commencera le 6 août à minuit.

Elle est ouverte aux coureurs de tous pays.
Tous les types de machines sont admis.
Les entraîneurs et les changements de

machines sont autorisés. Chaque coureur
recevra, avant le départ, un livret conte-
nant le règlement de la course, l'Itinéraire
et divers renseignements.

Un contrôle sera établi pour les vélocipê-
distes désirant battre le record de 300 kilo-
mètres.

Un jury spécial sera chargé d'homolo-
guer les performences des coureurs.

Les engagements seront reçus par lettres
au bureau de « l'Union sportive », 14, rue
Pécolat, Genève, jusqu'au 2 août, à mi-
minuit.

Les engagements devront contenir la
finance d'inscription Qxêe à 10 francs.

Voici la liste des prix qui s'est augmen-
tée de nombreux dons.

1.000 francs au premier, 300 francs au se-
cond, 200 francs au troisième, 100 francs au
quatrième.

Un diplôme sera délivré à tous les cou-
reurs couvrant le parcours en 74 heures.
. Une chaleureuse réception sera faite aux,
coureurs français.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPECIAL

M. PASTEUR

...:..-.. . Paris, 12 juillet.

LB&jdMMères nouvelles concernant la
santé de l'illustre s~avâhï,~W7 Fasïëwr
annoncent qu'ilest à l'agonie.

M. JAMAIS

Paris, 12 juillet.

En même temps que M. Cavaignac, M.
Jamais, sous-secrétaire d'Etat aux colo-
nies, dont l'administration est- légale-
ment rattachée au ministère de la ma-
rine, avait dû donner sa démission.

Mais M. Loubet, président du conseil,
et M. Burdeau, ont insisté vivement pour
qu'il conservât ses fonctions:

Ce soir, à l'issue du vote par lequel la
Chambre avait approuvé ses déclarations
dans l'interpellation sur le Tonkin, M,
Jamais a consenti à rester au sous-secré-
tariat d'Etat.

Par suite, le décret lui donnant une
nouvelle investiture paraîtra ce matin,

en même temps que celui qui consacre la
nomination de M. Burdeau.

REMISES DE PEINES

Paris, 12 juillet.

il l'occasion de la Fête Nationale, le
président de la République a accordé re-
mise ou commutation de peines à, 1,104
condamnés par le conseil de guerre.

CONDAMNATION A MORT

Limoges, 12 juillet.
Le conseil de guerre a condamné &U'

jourd'hui à la peine de mort le Gaporal
Florian, qui assassina, le 10 juin dernier
la veuve Belpech, débitante à, Bergerac.

L'EXPLOSION DU « MONT-BLANC 9

Lausanne, 12 juillet.

Les mécaniciens du « Mont-Blanc »
viennent d'être mis en état d'arrestation.

FIN DES DÉPÊCHES DE MIT

GYMNASTIQUE ET TIR
Touristes Lyonnais. — Mercredi, retraite

aux flambeaux dans le premier arrondissement.
Kéunion des musiciens, tambours, clairons et
sociétaires désignés à huit heures et quart, place
de la Platière.

Jeudi 14, réunion de la société à une heure place
des Terreaux, pour prendre part au défilé des so-
ciétés de gymnastique.

Concert par la fanfare de trois heures et demie
à quatre heures et demie, place Sathonay, et de
einq à six heures, boulevard de la Croix-Beusse.

TRIBUNE OUVRIÈRE

Chambre syndicale des ouvriers et aides
maçons. — MM. les propriétair«s «t entrepre-
neurs sont informés qu'à l'avenir ils pourront,
en s'adressant à elle, trouver des ouvriers fran-
çais des deux parties, maçons «t aidas, des chefs
de chantiers et des ouvriers de preuaier ordre,

L« syndicat pouvant, désormais, fournir un
nombre considérable d'ouvriers français, nous
espérons que notre appel sera écouté st qu'à l'a-
venir les ouvriers français auront an jaoins du
travail pour parer anx misères et aux intempé-
ries des hivers si rigoureux dnns notre région.

Nous comptons sur MM. les entrepreneurs et
propriétaires qui, nous en sommes certains,
préféreront l'élément national à l'élément étran-
ger..

Nota. — Pour les demandes d'ouvriers à em-
ployer, indiquer la qualité et envoyer les deman-
des au siège social, ou à M. Conchon, président
du syndicat, rue Sainte-Claire, 3.

Fédération du Bâtiment. — Les délégués
sont convoqués pour ce soir, à huit heures, au
syndicat des menuisiers, avenue de Saxe, 176.

Ordre du jour. — Le congrès des corporations
du bâtiment à Bordeaux.

SPECTACLES O'âOJOURD'HUI

Concerts-Bellecour. — Ce soir, mercredi,
18 juillet, à 8 h. 1/2, grand concert.

Première partie. — Charles VI, ouverture,
Halévy. — Air favori de la rein 3 Leczinska, Vas-
seur. — Danse des Piratés, Eeber. » La Kori-
gane (suite), Widor.

Deuxième partie. — Lestocq, ouverture, Au-
ber. — Le Grillon, valse, première audition, de
Maupeou. — Air varié pour tout l'orchestre, De-
mernemann. —.Marche rustiquer-Pénavaire.

Orchestre de la ville (60 exécutants) sous la
direction de A. Luigini.

Prix d'entrée : 50 cent.
Demain, grand concert ; prix d'entrée : 0,50 cent.

Concerts Aval le, café Daumalle, place des
Célestins.

Marche turque, Furian. — Marguerite, ma-
zurka, Fétras. — Vahe, Durand. — Marche
triomphale d'Aïda, Verdi. — Mignonne, gavotte,
Hermann. — L'Africaine, fantaisie, Meyerbeer.
Souviens-toi, ballade, Bellini. — Cavalerie lé-
gère, ouverture, Suppé. —- Angélus, Massenet , —
Le Vieux Beau, galop, Fahrbach.

Concert National, cours Gambetta, 85 (ah«
cienne brasserie Corrompt). —- Tous les soirs, à
7 heures, grand concert spectacle.

Panorama du siège de Paris. — Ouvert
ous les jours de 9 heures du matin â la nuit.

Brasserie française, rue des Ecoles, 10. —
Tous les soirs, théâtre Guignol.

Théàtre-Bellecour (Salle Indienne).— Con-
cert varié, tous les soirs à 8 h. 1/2.

Concert des Ambassadeurs (brasserie
Binck, Perrache).— Tous les soirs à huit heures,
concert-spectacle.

Concert de l'Horloge, 145, cours Lafayette.
— Concert tous las soirs.

CEÉDIT FONCIER DE FBAHCE
Conversion des Obligations Communales

1860, 1875 et 1881-86

EMISSION DE 500,000 OBLIGATIONS COMMUNALES
Remboursables en 75 ans au plus tard

rapportant 16 fr. par an et participant â 4 tirages
par an pour 800,000 fr. ie lots

AVEC FACULTÉ de LIBÉRATION par ANTICIPATION

Prix d'émission:

Conversion 495 fr.
Souscription en espèces 497 fr. 5©

payables 20 f r. en souscrivant, 30 fr. à la
répartition et le surplus en 4 versements
annuels.

On souscrit le SI Juillet 1811»
A Paris

Au CRÉDIT FONCIER DE FRANCE ;
Au COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE;
A la SOCIÉTÉ DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET COM-

MERCIAL;
AIK SOCIÉTÉ GÉNÉRALE;
A la BANQUE DE PARIS ET DES PAYS-BAS;
Au CREDIT LYONNAIS;
A la BANQUE D'ESCOMPTE DE PARIS;
Au CREDIT FONCIER ET AGRICOLE D'ALGÉRIE:
A la COMPAGNIE FONCIÈRE DE FRANCE ;
A la BANQUE PARISIENNE;
A la BANQUE INTERNATIONALE DE PARIS;
A la Chambre syndicale des AGENTS DE CHANGE

DE PARIS;

Dans les Départements
Chez MM. les TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX;
Chez MM. les RECEVEURS PARTICULIERS DES

FINANCES
Ou dans les Agences et Succursales des

Sociétés ci-dessus \
Pour les détails, voir le prospectus ou l'affiche

A FAÇON
Chapeaux et Capotes, Bonnets et

Coiffures, deuil, etc. Parures pr Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapissseries. — Prix réduits.

Rue de la République, 81, au fond de la
I l re cour, à gauche, au 4»".
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LE TÈmOlQnUQE DU ÎTORT

« Quo jo purge les accusations
portées contre moi, et je dirai adieu
pour toujours à l'ami de ma jeunesse,
qui m'a repoussé quand j'étais malheu-
reux. Vous me croyez : c'est bi6n, cela
me suffit.

— Philippe, murmura le régent, dont
la voix trahissait une sérieuse émotion,
justifiez-vous seulement, et, sur ma pa-
role, vous verrez si je vous aime !

— Alors, fit Gonzague, je suis ac-
cusé?

Comme le duc d'Orléans gardait le si-
lence, il reprit avec cette dignité calme
qu'il savait si bien feindre à l'occa-
sion :

— Que monseigneur m'interroge, je
lui répondrai.

Le régent se recueillit un instant et
dit:

— Vous avez assisté à ce drame san-
glant qui eut lieu dans les fossés de
Caylus ? '
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— Oui, monseigneur, repartit Gon-
zague; j'ai défendu votre ami et le
mien au risque de ma vie. C'était mon
devoir.

-— C'était votre devoir. Et vous re-
çûtes son dernier soupir ?

— Avec ses dernières paroles, oui,
monseigneur.

— Ce qu'il vous demanda, je désire le
savoir.

— Mon intention n'était pas de le ca-
cher à Votre Altesse Royale. Notre mal-
heureux ami me dit, je répète textuelle-
ment ses paroles : « Sois l'époux de ma
femme, afin d'être le père de ma fille. »

La voix de Gonzague ne trembla pas
tandis qu'il proférait ce mensonge im-
pie. Le régent était absorbé dans ses ré-
flexions. Sur son visage intelligent et
pensif, la fatigue restait, mais les traces
de l'ivresse s'étaient évanouies.

— Vous avez bien fait de remplir le
vœu du mourant, dit-il; c'était votre
devoir. Mais pourquoi taire cette cir-
constance pendant vingt années ?

— J'aime ma femme, répondit le
prince ; je l'ai déjà dit à monseigneur.

— Et en quoi cet amour pouvait-il
vous fermer la bouche ?

Gonzague baissa les yeux et parvint à
rougir.

— Il eût fallu accuser le père de ma
femme, murmura-t-il.

— Ah t fit le régent, l'assassin fut M.
le marquis dé Caylus ?

Gonzague courba la tête et poussa un
profond soupir. Philippe d'Orléans fixait
sur lui son regard avide et perçant.

— Si l'assassin fut M. le marquis de
Caylus, reprit-il, que reprochez-vous à
Lagardère?

— Ce qu'on reproche chez nous, en
Italie, au bravo dont le stylet s'est vendu
pour commettre un meurtre.

— M. de Caylus avait acheté l'épée de
ce Lagardère?

— Oui, monseigneur. Mais ce rôle
subalterne ne dura qu'un jour. Lagar-
dère l'échangea contre cet autre rôle
actif qu'il joue de son chef et obstiné-
ment depuis dix-huit années. Lagardère
enleva pour son propre compte la fille
d'Aurore et les papiers, preuves de sa
naissance.

— Qa'avez-vous donc prétendu hier
devant le tribunal de famille ? interrom-
pit le régent.

— Monseigneur, répliqua Gonzague
mettant à dessein de l'amertume dans
son sourire, je remercie Dieu qui a per-
mis cet interrogatoire. Je me croyais ,
au-dessus de ces questions, et c'était ;
mon malheur. On ne peut terrasser que
l'ennemi qui se montre ; on ne peut ré-
duire à néant que l'accusation qui se
produit. L'ennemi se montre, l'accusa-
tion se produit : tant mieux I Vous
m'avez forcé déjà d'allumer le flambeau
de la vérité dans ces ténèbres que ma
piété conjugale se refusait à éclaircir;
vous allez me forcer maintenant à vous
découvrir le beau côté de ma vie, le côté
noble, chrétien, modestement dévoué.
J'ai rendu le bien pour le mal, monsei-
gneur, patiemment, résolument, et cela
pendant près de vingt ans. J'ai vaqué
nuit et jour à un travail silencieux pour
lequel j'ai risqué bien souvent mon exis-
tenée; j'ai prodigué ma fortune im-
mence; j'ai fait taire la voix entraînante
de mon ambition; j'ai donné ce qui me

restait de force et de jeunesse, j'ai donné
une part de mon sang...

Le régent fit un geste d'impatience.
Gonzague reprit :

— Vous trouvez que je me vante,
n'est-ce pas? Ecoutez donc mon histoire,
monseigneur, vous qui fûtes mon ami,
mon frère, comme vous fûtes l'ami et le
frère de Nevers, écoutez-moi attentive-
ment, impartialement. Je vous choisis
pour arbitre, non pas entre madame la
princesse et moi, Dieu m'en garde!
contre elle je neveux point gagner de
procès, non point entre moi et cet aven-
turier de Lagardère : je m'estime trop
haut pour me mettre avec lui dans la
balance, mais, entre nous deux, monsei-
gneur, entre les deux survivants des
trois Philippe, entre vous, duc d'Or-
léans, régent de France, ayant en main
le pouvoir quasi royal pour venger le
père, pour protéger l'enfant et moi, Phi-
lippe de Gonzague, simple gentilhomme,
n'ayant poUr cette double et sainte mis-
sion que mon cœur et mon épée I je vous
prends pour arbitre et, quand j'aurai
achevé, je vous demanderai, Philippe
d'Orléans, si e'est à vous ou à Philippe
dé Gonzague que Philippe de Nevers
applaudit et sourit là-haut aux pieds de
Dieu I

II

Plaidoyer

La botte était hardie, le coup bien as-
séné; il porta. Le régent de France
baissa les yeux sous le regard sévère de
Gonzague. Celui-ci, rompu aux luttes
de la parole, avait préparé d'avance son
effet. Le récit qu'il allait faire n'était
point une improvisation.

— Oseriez-vous dire, murmura le ré-
gent, que j'ai manqué aux devoirs de
ramifié ?

— Non, monseigneur, repartit Gon-
zague ; forcé que je suis de me défendre,
je vais mettre seulement ma conduite
en regard de la vôtre. Nous sommes
seuls, Votre Altesse Royale n'aura
pointa rougir.

Philippe d'Orléans était remis de son
trouble.

— Nous nous connaissons dès long-
temps, prince, dit-il ; vous allez très
loin, prenez garde.

— Vous vengeriez-vous, demanda
Gonzague, qui le regarda en face, de
l'affection que j'ai prouvée à votre frère
après sa mort ?

— Si l'on vous a fait tort, répliqua le
régent, vous aurez justice ; parlez.

Gonzague avait espéré plus de colère.
Le calme du duc d'Orléans lui fit perdre
un mouvement oratoire sur lequel il
avait beaucoup compté.

— A mon ami, reprit-il pourtant, au
Philippe d'Orléans qui m'aimait hier et
que je chérissais, j'aurais conté mon
histoire en d'autres termes; au point
où nous en sommes, Votre Altesse
Royale et moi, c'est un résumé succinct
et clair qu'il faut. La première chose
que je dois vous dire, e'est que ce La-
gardère est non seulement un spadassin
de la plus dangereuse espèce, une ma-
nière de héros parmi ces pareil?, mais
encore un homme intelligent et rusé,
capable de poursuivre une pensée d'am-
bition pendant des années,et ne reculant
devant aucun effort pour arriver à son
but. Je ne puis croire qu'i 1 ait eu dès l'abord
d'idée d'épouser l'héritière de Nevers.

Pour cela, quand il passa la frontière, a
lui fallait encore attendre quinze ou seize
ans; c'est trop. Son premier plan fm
sans aucun doute de se faire payer quel,
que énorme rançon ; il savait que Nôverà
et Caylus étaient riches. Moi qui pa^
poursuivi sans relâche depuis la nuit du
crime, je sais chacune de ses actions : il
avait fondé tout simplement sur la pos„
session de l'enfant l'espoir d'une grande.
fortune. Ce sont mes efforts mêmes qui
l'ont porté à changer de batteries.

« Il dut comprendre bien vite, à la
manière dont je menais la chasse contre
lui, que toute transaction déloyale était
impossible. Je passai la frontière peu de
temps après lui, et je l'atteignis aux en-
virons de la petite ville de Vénasque
en Navarre.

«Malgré la supériorité de notre nombre
il parvint à s'échapper, et, prenant u»
nom d'emprunt, il s'enfonça dans l'inté-
rieur de l'Espagne.

« Je ne vous dirai point en détail les
rencontres que nous eûmes ensemble,
Sa force, son courage, son adresse tien-
nent véritablement du prodige. Outre la
blessure qu'il me fit dans les fossés de
Caylus, tandis que je défendais notre
malheureux ami... »

Ici, Gonzague ôta son gant et montra
la marque de l'épée de Lagardère.

— Outre cette blessure, continua-t-i]
• je porte en plus d'un endroit la trace de
sa main. Il n'y a point de maître en fait
d'armes qui puisse lui tenir tête. J'avais
à ma solde une véritable armée, car mon
dessein était de le prendre vivant, afin
de constater par lui l'identité de ma
jeune et chère pupille.

(A suivre.)
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Premier arrondissement. — Epouse Bouvery,
née Angely, sans profession, 51 ans, petite rue
des Feuillants, 5, f. 4 h. s. — Pierre Quitton, né-
gociant, 31 ans, église Saint-Polycarpe, f. 9 h.

Deuxième arrondissement. — Annette Pierre,
8â ans, rue de la Charité, 35, f. 6 h. s. — Epouse
Fochier, née Gons, sans profession, 42 ans, place
Bellecour, 3, f. 8 h. — Veu\e M an go t, née Trif-
fait, sang profession. 77 ans, rue Victor-Hu"o
41, f. 9 h. — Veuve Berlion, née Michelon, sans
profession, 66 ans, Charité, f. 10 h. — François
Dailly, 7 ans. cours du Midi, 11, f. 2 h' —
Charles Douille journalier, 37 ans Hôtel-Dieu
f. 10 h. - Marius Vernet, 13 mois, Charité!
f. 4 h.

Troisième arrondissement. — Epouse Fer-
rière, née Mary, sans profession, 52 ans, me P.-
Bert, 9, f. 6 h. m. — Irène Chapa's, 20 jours, gr.
rue de la Guillotière, 263, f. 8 h. — Pierre Gi-
roux, receveur. 71 ans, rue Saint-Victor, 31. f. 9
h. — Thérèse Girié, 7 mois, chemin Groix-Barret,
92, f. 10 h. — Epouse Rochette, née Barbier,
sans profession, 82 ans, rue Chevreul, 32, f. 2 h.
— Léon Chrétien, manœuvre, 38 ans, rue Maze-
nod, 63, f. 4 h. — François Déchaux, peintre, 65
ans, grande rue de la Guillotière, 139, f. 6 h. s. —
Paul Landon. maçon. 46 ans, grande rue de la
Gullotière, 115, f. 7 h. s. — Stanislas Hersaut
opticien, 58 ans, route de Vienne, 206 f 5 h s
— Marie Ghevrat, 2 mois, rue Ghaponnay, 64, f.

Quatrième arrondissement. — Jeanne Vé-
zian, llmois, quai de Serin, 46, f. 2 h.

Cinquième arrondissement. — Berthe Cha-
lier, 17 mois, rue Saint-George3, 9, f. 6 h. m.- —
Veuve Andrieu, néeDccollaud, rentière, 83 ans rue
de Trion, 66, f. 10 h. — Valentine Goutier, em-
ployé, 66 ans, Antiquaille, f. 5 h. - Antoine
Tixier, prêtre, 65 ans, rue Sainte-Croix 8 f 9 h.
— Epouse Reymond, née Prost, s. p., eo ans rue
des Macchabées, 6, f. 4 h. — Marie Michel i'our-
nahere, 19 ans, rue du Marché, 3, f . .6 h. soir.

Sixième arrondissement. — Henri Melmet
serrurier. 74 ans, rue Godefroy 17 f 6 h s —
Marius Piginer, s. s., 17 ans) rue Molière,' 34
f. 10 h.

Le (Jèrant •

JOSEPH GEILLON.


